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Où trouver l’essence au meilleur prix
Depuis le 1er avril 2026, il est possible de suivre en temps réel le prix de l’essence 
partout au Québec. La Loi sur les produits pétroliers oblige maintenant les commer-
çants de carburant et de diesel à rendre accessibles les prix de vente sur une plate-
forme mise en service par la Régie essence Québec. La plateforme de la Régie est 
la seule accessible au public qui centralise les prix des carburants, ce qui est une 
première au pays. La nouvelle plateforme interactive permet de consulter les prix 
de l’essence des stations-service du Québec. Cette initiative s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre de la Loi assurant la gouvernance responsable des ressources 
énergétiques et vise à renforcer la transparence du marché de l’essence. La Régie 
invite les consommateurs à découvrir  Régie essence Québec en visitant l’adresse 
suivante : https://regieessencequebec.ca.

Que doit-on faire du parc du Boisé ?
Les citoyens et organismes de Terrebonne et de la CMM sont invités à partager 
leurs idées concernant le devenir du parc du Boisé dans à une boîte à idées en 
ligne accessible dès maintenant, et ce, jusqu’au 8 juin 2026. Cette étape permettra 
de recueillir les suggestions de la population, qui alimenteront les discussions lors 
d’ateliers de réflexion et de co-construction avec les citoyens de Terrebonne. Un son-
dage de validation sera ensuite mis en ligne au cours de l’été afin de permettre à 
la communauté de Terrebonne et de la CMM de se prononcer sur les orientations et 
priorités d’aménagement.
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Un Mascouchois en finale de cégeps en spectacle
Le Mascouchois Félix Saint-Jean fait parti des 10  finalistes nationaux du 
concours Cégeps en spectacle. Pour écouter ce que fait Félix, et pour voter pour 
lui au prix coup de cœur Desjardins, c’est ici sur la page Facebook du RIASQ.

Appel à projets contre la pauvreté
Dans le cadre du déploiement de la Démarche lanaudoise visant l’amélioration 
des conditions de vie, la Table des préfets de Lanaudière est heureuse d’annoncer 
le lancement d’un nouvel appel de projets spécifique au territoire de la MRC Les 
Moulins, pour une somme totale de 499 592,58 $. Les sommes disponibles pour 
cet appel de projets représentent le montant résiduel de l’enveloppe totale dispo-
nible pour la MRC Les Moulins et s’ajoutent aux sommes déjà dévoilées en octobre 
2025. Pour les autres territoires de MRC et les projets régionaux, un nouvel appel 
de projets sera ultérieurement annoncé. Soulignons que les projets devront être 
reçus au plus tard le 18 mai 2026 et leur réalisation est prévue à partir du 1er juillet 
2026, avec une clôture des activités au plus tard le 31 mars 2029.

Le premier ministre en visite à Terrebonne
Dans les derniers jours de la campagne, le premier ministre Mark Carney a 
fait une courte escale dans le Vieux-Terrebonne le 9 avril dernier pour soute-
nir Tatiana Auguste. Il s’est notamment arrêté au Magasin Général pour serrer 
quelques mains et échanger avec des habitants. C’était la deuxième visite en 
quelques semaines du premier ministre à Terrebonne.

En bref

Magazine Maison 
La maison  
qui s’éveille
Déco, design, jardin, 
immobilier et art de 
vivre : plongez dans un 
univers d’inspiration.

Printemps 2026 
Lanaudière
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S’il n’avait fallu qu’un seul vote pour les départager en 
2025, la manche de cette année est elle aussi serrée. 
Au moment de mettre sous presse, soit le lundi 13 avril 
à 23 h 30, la candidate libérale Tatiana Auguste menait 
aux intentions de vote avec plus de 92 % des votes 
comptabilisés. Or, nos journalistes étaient présents au 
lieu de rassemblement de Nathalie Sinclair-Desgagné 
et Tatiana Auguste pour nous faire part de l’ambiance 
de cette soirée.

Sabrina Quesnel-Bolduc et Alec Brideau

Stress et joie au rassemblement du Parti libéral
C’est au Shaker des Galeries Terrebonne que se 
tenait le rassemblement du Parti libéral pour l’élection 
fédérale partielle.

Assez calme au départ, ce n’est qu’à 21 h 40 qu’une pre-
mière vague d’énergie est survenue de la part des gens 
sur place. À ce moment, Mme Auguste venait de reprendre 
les devants par un seul vote.

L’endroit a commencé à s’animer vers 22 h, avec chaque 
avance de Mme Auguste célébrée par les quelques dizaines 
de personnes présentes.

L’honorable Joël Lightbound, Mélanie Joly et Marjorie 
Michel étaient sur place pour l’occasion. Mme  Auguste, 
elle, n’y était pas durant la progression de la soirée et de 
notre couverture.

Mme Michel et M. Lightbound ont tenu à saluer les gens qui 
ont travaillé durant la campagne, ainsi que ceux et celles 
sur place lundi soir.

« Ce sont 750  bénévoles qui se sont impliqués dans la 
campagne, a rappelé M.  Lightbound. Nous pouvons être 
fiers ce soir, peu importe le résultat. »

Vers 23 h 20, avec plus de 80 % des votes dépouillés, 
celles et ceux réunis au Shaker semblaient gagner en 
confiance. Les yeux demeuraient, toutefois, tout autant 
rivés sur les téléviseurs.

Gilles Duceppe et Yves-François Blanchet en appui
C’est dans une atmosphère festive et électrique que 
l’équipe du Bloc Québécois, ses proches et ses par-
tisans attendent le dévoilement du vote. Après la fer-
meture des bureaux de vote, la bloquiste est suivie de 
proche par les libéraux. À salle comble, l’hôtel Impéria de 
Terrebonne résonne des cris enthousiastes des partisans 
qui suivent sans relâche, la lutte qui se resserre. Natha-
lie Sinclair-Desgagné et le chef du Bloc, Yves-François 
Blanchet, restent en arrière-scène jusqu’au grand dévoile-
ment. Parmi la foule, l’ancien chef du parti, Gilles Duceppe, 
est présent pour soutenir la candidate.

Une dizaine de médias sont présents 
pour couvrir cet événement historique. 
Photographe, caméraman et journa-
liste prennent le pouls de la salle et 
attendent, eux aussi, les résultats. 
Chaque fois que les résultats s’af-
fichent à l’écran, des tonnerres d’ap-
plaudissements se lèvent pour témoi-
gner leur appui à Mme Sinclair-Desgagné.

Rencontré par La Revue, Catherine 
Gentilcore, députée péquiste de la cir-
conscription de Terrebonne, partage les forces de 
Mme  Sinclair-Desgagné, son éventuelle future collègue : 
« Elle a fait preuve de beaucoup de ténacité en se rendant 
jusqu’en cours suprême pour défendre la démocratie, la 
circonscription. Donc, je pense qu’elle a tout ce qu’il faut 

pour défendre pleinement les intérêts du Québec et être 
une voix forte pour Terrebonne à Ottawa et non pas 

la voix d’Ottawa qui s’en vient à Terrebonne ».

Une centaine de partisans restent encore 
sur place vers 23 h 20. « On va se coucher 
tard ce soir », est une phrase qui se fait 
entendre. L’écart s’est resserré et Nathalie 
Sinclair-Desgagné regagne des plumes. 
C’est dans un élan nouveau de joie que les 

participants s’esclaffent à la vue du pourcen-
tage : 48 % pour les Libéraux et 47 % pour le 

Bloc Québécois. Le maire de Terrebonne, Mathieu 
Traversy, est arrivé sur place peu de temps avant. Il fait la 

tournée des parties avec quelques membres de son cabinet.

Un suspense jusqu’à la toute fin

Crédit photo de couverture :  
Montage Médialo
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L’ambiance était à la fête une bonne partie de la soirée au rassemblement du Bloc Québécois.

Les yeux étaient rivés sur les téléviseurs au rassemblement de Tatiana Auguste tenu au Shaker des Galeries Terrebonne.

91 344
Nombre  

d’électeurs  
inscrits
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On ne se le cachera pas : nous vous infor-
mons sur les enjeux de votre région avec 
un papier journal. Mais savez-vous qu’on 
peut donner une seconde vie à notre 
papier ? Voici cinq façons de le réutiliser.

Laver des vitres et miroirs
Cette astuce pourrait vous être familière, 
car l’un de vos parents pourrait l’utiliser. 
Et avec raison. La texture légèrement 
rugueuse du papier combiné à son encre 
permet de décoller la saleté sans faire 
de rayure. De plus, le papier journal est 
absorbant et permet d’essuyer rapide-
ment l’humidité.

Emballer vos cadeaux d’anniversaire 
ou des Fêtes
Vous voulez être original ? Pensez lors de 
votre prochain emballage de cadeau à uti-
liser le papier journal au lieu de tout autre 
papier. C’est un geste écologique et éco-
nomique, car vous n’aurez pas à débour-
ser le moindre sou.

Préparer votre déménagement
Vous déménagez prochainement ? L’uti-
lisation du papier journal peut s’avérer 
efficace pour protéger votre vaisselle des 
impacts lors du transport. Autre alterna-
tive : les quincailleries près de chez vous 
offrent probablement des feuilles de papier 
journal recyclé pour déménagement.

Les autres vies  
du papier journal

DOSSIER SPÉCIAL Jour de la Terre

Les mesures environnementales ont-elles 
toujours la cote ? Au cours des dernières 
années, dans le débat public, l’environne-
ment est quelque peu délaissé au profit 
d’autres enjeux, que ce soit financier ou 
de sécurité, pour ne nommer que ceux-ci. 
Lorsqu’on vit une période d’instabilité, dif-
ficile de penser aux prochaines généra-
tions. Et pourtant...

Aux dernières élections fédérales du 
28 avril 2025, l’environnement n’avait pas 
occupé une grande place dans le débat 
public. Pourtant, comme le rappelle un son-
dage de 2025 de la Fondation David Suzuki, 
79 % des Québécois et 67 % des Canadiens 
estimaient que le prochain gouvernement 
fédéral devait prioriser l’action climatique 
et la protection de la nature.

Notre dossier spécial
Notre équipe de Lanaudière s’est penchée, 
dans chaque communauté, sur un enjeu lié à 
la préservation de la faune et nous vous pro-
posons des initiatives simples pour contribuer 
à la préservation des écosystèmes. Nous 
vous présenterons également les enjeux qui 
affectent les cours d’eau de la région en plus 
de connaitre les actions entreprises par les 
organismes pour tenter d’améliorer la situa-
tion de cette ressource. Pour clore le dossier, 
nous vous parlerons de citoyens qui ont légué 
leur terre pour la préserver.

En 2026, il demeure important d’agir et de 
faire ce qui est en notre pouvoir pour dimi-
nuer notre empreinte écologique. Certes, 
les grandes orientations de la part de nos 
instances municipales, provinciales et fédé-
rales doivent aller en ce sens, mais nous, 
citoyens, pouvons agir quotidiennement. Que 
ce soit de diminuer notre consommation 

de biens, de privilégier le transport actif ou 
d’augmenter considérablement notre utilisa-
tion du compost.

En vous souhaitant une bonne lecture.

Alex Proteau 
Directeur de l’information

Agir, même si on en parle moins

Quelques gestes simples pour préserver  
notre ressource la plus précieuse.

Protégeons la Terre,  
PRÉSERVONS L’EAU !

raim.qc.caAssurer l’accès à une eau de qualité et protéger l’environnement

22 AVRIL I JOURNÉE DE LA TERRE

ÉVITER LE 
 GASPILLAGE

RÉPARER  
LES FUITES

ARROSAGE  
RESPONSABLE
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1-855-474-1111

NOS CONCESSIONS DE MASCOUCHE�!

FINANCEMENT FACILE ET RAPIDE
LIVRAISON 2H

ON VOUS ATTEND !ON VOUS ATTEND !
* Taxes incluses. Certaines conditions s’appliquent. Communiquez avec un de nos représentants pour plus de détails.

3550, av. de la Gare100, rue Louis-Blériot

ALBI
Kia

Mascouche
3600, av. de la Gare 290, montée Masson 50, montée Masson

1ÈRE - 2E - 3E

CHANCE AU CRÉDIT
DISPONIBLE

1ÈRE - 2E - 3E

CHANCE AU CRÉDIT
DISPONIBLE

OUVERT EN SEMAINE DE 9H À 20H ET LE SAMEDI DE 9H À 17H

OBTENEZ DES INCITATIFS TOTAUX JUSQU’À 7000$*
C’EST LE TEMPS MAINTENANT�!

Mazda MX-30Hyundai IONIQ5Hyundai IONIQ9

Kia NIRO EV Kia EV4 Kia EV9 Chevrolet Silverado EV

Hyundai IONIQ6 Genesis GV60 Volvo EC40

Volvo EX30

Nissan LEAFNOUVELLE LEAF�! Nissan ARIYA Nouveau BOLT Hyundai KONA EVChevrolet EQUINOX EVNissan LEAFNOUVELLE LEAF�!

 Silverado EV GMC Hummer EV

+ RABAIS MANUFACTURIER SUR LES MODÈLES ÉLIGIBLES
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Postée entre l’Île-des-Moulins et l’Île-St-Jean, l’Île aux 
Moutons accueille chaque printemps une dizaine de 
couples de grands hérons. L’héronnière de Terrebonne 
permet aux curieux d’y apercevoir, de très près, ces 
oiseaux majestueux, qui viennent d’arriver.

Sabrina Quesnel-Bolduc | sqbolduc@medialo.ca

Après avoir passé l’hiver au sud, les grands hérons 
reviennent vers le nord pour leur période de nidification qui 
s’étend de mars à août. Alors qu’ils sont habituellement 
dispersés et solitaires, ce moment bien spécial est propice 
pour les observer en groupe, surtout dans ce lieu de pré-
dilection qui est à la vue de tous. Il suffit de s’installer sur 
la Trans Terrebonne, de part et d’autre de l’héronnière avec 
des jumelles, pour profiter du spectacle.

« Il y a quelques héronnières connues au Québec, dont l’Île-
aux-Hérons à Montréal, mais ils peuvent aussi nicher dans 
des endroits reculés. Ici, le site est un point de vue remar-
quable pour sensibiliser et les étudier », précise Jonathan Roy, 
ornithologiste amateur et membre du Club d’ornithologie de 
la région des Moulins (CODEM). Il ajoute : « Comme ce sont 
de très gros oiseaux, les comportements sont impression-
nants : la parade nuptiale, l’accouplement, la construction 
du nid et leur alimentation ». Cette période de vulnérabilité 
pour les oiseaux explique qu’ils se regroupent, puisque « les 
oiseaux vont tout le temps développer des techniques pour 
se protéger des prédateurs et pouvoir réussir leur nidification 
et mener à terme l’élevage des bébés », mentionne Jonathan.

Un habitat sécuritaire
Les premières observations ont été faites en 2013, puis, 
chaque année, de nouveaux couples s’y greffaient. Depuis 
leurs arrivés, les passionnés ont pris bon nombre de photos 
et ont documenté l’évolution sur la plateforme eBird, qui 
permet aux gens de comptabiliser leurs observations.

« Chaque couvée va de trois à quatre petits. L’année dernière 
plus de 40 bébés ont été observés en même temps », pré-
cise l’ornithologiste. Au mois d’août, les grands hérons se 
dispersent et il est commun de les voir se déplacer vers le 
site protégé du Ruisseau de Feu, site protégé par Canards 
Illimités à Terrebonne.

Passionné par l’observation d’oiseaux, Jonathan tient à rap-
peler « qu’il est primordial d’être patient, pour voir le spectacle 
se déployer sous nos yeux. Plus nous restons longtemps, 
plus nous avons la chance de voir les individus à l’œuvre. Il 
suffit de venir avec des jumelles ». D’ailleurs, en 2025, la Ville 
de Terrebonne, en partenariat avec le ministère de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs, en a fixés et l’utilisation est gratuites. 

Protéger l’écosystème
Le choix du lieu reste un mystère pour les experts, mais 
l’abondance de nourriture à proximité pourrait avoir influencé 
leur choix de s’y installer. Émilie Chalour du ministère de l’En-
vironnement, le décrit : « Il y a du poisson en quantité autour 
de l’île due à la diversité de milieux : les rapides, les frayères 
en eau vive et en eau calme, les herbiers, et plus encore. 
Beaucoup d’espèces de poissons vont s’y reproduire et y 
passent une partie de leur cycle de vie. » Les grands hérons 
se nourrissent aussi « de rats musqués ou des lièvres qu’ils 
avalent d’un coup », précise Jonathan.

Émilie explique que « les loisirs ornithologiques sont une belle 
activité de mise en valeur faunique sans prélèvement ». L’éco-
système qui les accueille devrait être disponible pour encore 
plusieurs années. Le terrain privé est non développable, men-
tionne Robin Bourgeois du bureau de l’environnement et de 
la transition écologique de la Ville de Terrebonne. « Tant que 
le milieu est sain, ils vont venir. À moins qu’il y ait une per-
turbation comme un éclairage exagéré de nuit. Mais tant que 
leur comportement naturel est respecté, je ne vois pas d’em-
bûche à ce qu’ils reviennent », ajoute-t-il.

Pour les curieux, il est important de se rappeler que le cycle 
de nidification comporte plusieurs étapes. « Présentement, on 
voit l’activité des parents, comment ils construisent le nid et, 
bientôt, comment ils nourrissent les jeunes. Ça se fait rapi-
dement dans les prochaines semaines. C’est vraiment inté-
ressant de voir ça de proche. Il y a souvent des ornithologues 
ou des photographes sur place, qui sont contents d’aider les 
passants à voir les grands hérons de plus proches », précise 
Jonathan. Il est donc possible de profiter d’un spectacle dif-
férent chaque semaine et de voir grandir la prochaine généra-
tion de grands hérons.

Terrebonne

Des grands hérons à portée de vue
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L’héronnière entre l’Île-des-Moulins et l’Île-St-Jean Un grand héron dans son nid

DOSSIER SPÉCIAL Jour de la Terre

Investir au-delà de l'argent 
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Les caisses Desjardins de la région sont fières 
de soutenir des projets qui contribuent à un 
monde plus juste et plus durable.



La R
evue - M

ercredi 1
5

 avril 2
0

2
6
 | 7

 

Nous, on les valorise comme 
du monde en les transformant 
en compost de qualité. 
La collecte commence bientôt !
commedumonde.ca
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Lanaudière n’a rien à envier aux autres 
régions en matière de sources d’eau. Ses 
quelque 10 000 rivières et lacs contribuent 
à façonner des écosystèmes uniques ainsi 
que des milieux de loisirs exceptionnels 
pour ses habitants. Cependant, de nom-
breux enjeux minent la qualité des cours 
d’eau lanaudois. Des problématiques 
contre lesquelles luttent l’Organisme de 
bassins versants (OBV) L’Assomption et le 
Conseil des bassins versants des Mille-Îles 
(COBAMIL) au quotidien.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Les deux organisations se partagent des ter-
ritoires spécifiques de Lanaudière. La pre-
mière s’affaire à la protection et à la conser-
vation de plus de 4 000 km², constitués des 
bassins versants de la rivière L’Assomp-
tion et de la rivière Saint-Jean. S’ajoutent 
à cette zone des petits cours d’eau agri-
coles à Repentigny, à Saint-Sulpice et à 
Lavaltrie. Quant au COBAMIL, sa zone de 
gestion totalise 1 100 km² et est séparée 
en six bassins principaux, soit du ruisseau 
Rousse, ainsi que des rivières du Chêne, du 
Chicot, Cachée, aux Chiens et Mascouche. 
Ces associations ont pour mandat de veil-
ler à la santé de leur territoire et mettent 
en place diverses actions pour y parvenir, 
notamment en effectuant des suivis de la 
qualité de l’eau, en nettoyant les berges et 
les rivières, mais aussi en faisant de la sen-
sibilisation auprès des citoyens, des entre-
prises agricoles et des municipalités.

Bien que leurs sites de travail soient rela-
tivement éloignés, les organismes notent 
des enjeux majeurs qui impactent leurs 
milieux humides et hydriques (MHH). Avec 
la rédaction, chacun de leurs côtés, d’un 
Plan directeur de l’eau, ils exposent les dan-
gers qui guettent leur territoire, en plus des 
actions qu’ils prévoient implanter pour en 
freiner les effets. Camille Toupin, chargée 
de la mobilisation pour l’OBV L’Assomption, 
précise que la liste présentée par ce plan 
n’est pas exhaustive et qu’il existe d’autres 
problématiques : « C’est ce qui a été choisi 
en fonction du portrait du territoire. »

Une dégradation qui mène 
à l’inondation
Alors qu’ils contribuent à la qualité des 
sources d’eau potable grâce à leur pou-
voir de filtres naturels, les milieux humides 
et hydriques perdent du terrain. En raison, 
notamment, de l’étalement urbain ou d’acti-
vités agricoles, la superficie de ces habitats a 
fortement diminué. Ce phénomène est gran-
dement observé du côté du COBAMIL, le ter-
ritoire qu’il dessert n’étant désormais cou-
vert qu’à 6 % de MHH. « Il est recommandé 
d’avoir au moins 10 % de milieux humides 
pour que ces écosystèmes puissent jouer 
leur rôle », relate Amadou Ly, chargé de pro-
jets en environnement pour l’organisation. Il 
rappelle que ces habitats ont des fonctions 
essentielles. « Nous oublions qu’ils sont un 

peu comme nos partenaires. Ils préviennent 
les inondations et la végétation des bandes 
riveraines empêche les polluants d’arriver aux 
rivières », indique-t-il.

Les inondations sont d’ailleurs perçues 
comme un problème majeur par les orga-
nismes alors que les changements cli-
matiques perturbent les niveaux de l’eau, 
et ce, de façon exponentielle. Marie-Pier 
Dubois-Gagnon, qui fait partie de l’équipe de 
l’OBV L’Assomption, se souvient des ravages 
qu’avait faits la tempête Debby en 2024 : 
« C’était la première fois que nous étions 
déployés au mois d’août pour des inonda-
tions, mais c’est quelque chose qui risque 
d’être de plus en plus récurrent. » Les phéno-
mènes météorologiques gagnent en intensité, 
ce qui porte à croire, selon les associations, 
que la conservation des MHH est d’autant 
plus importante puisqu’ils occupent le rôle 
de zones tampons.

Un approvisionnement difficile
La région connait un essor de la population 
depuis quelques années en raison de citoyens 
provenant de Montréal qui viennent s’y instal-
ler. Cette croissance peut avoir ses avantages, 
mais elle crée également une forte demande 
en eau potable. Des problèmes d’approvi-
sionnement sont observés et impactent tout 
autant les résidents des différents territoires 
que le milieu agricole. « Nous pensons que 
c’est une ressource inépuisable, mais nous 
nous rendons compte que ce n’est pas le 
cas », indique Mme Dubois-Gagnon.

De son côté, Amadou Ly affirme que l’impor-
tant n’est pas seulement d’avoir de l’eau en 

quantité, mais aussi en qualité. Il mentionne 
que dans son secteur, la situation n’est pas 
idéale : « Globalement, la qualité de l’eau pour 
notre bassin versant n’est pas reluisante. » 
Comme rapporté dans le Plan directeur de 
l’eau du COBAMIL, la pollution provient entre 
autres des installations septiques, des rejets 
agricoles et du ruissellement urbain. Toute-
fois, M. Ly soutient que les fortes pluies ont 
également leur part de responsabilité. Alors 
que les réseaux d’aqueduc peinent à conte-
nir ces surplus, ils sont, à certains moments, 
dans l’obligation de déverser les eaux usées 
dans des cours d’eau. Avec les changements 
climatiques qui exacerbent ces épisodes 
d’averses, les organismes craignent que le 
nombre de déversements augmente, altérant 
davantage la ressource.

Des envahissants destructeurs
Les Lanaudois aiment découvrir la nature qui 
les entoure et s’adonner à des activités en 
plein air. Explorer les différents lacs à bord 
d’embarcations, qu’elles soient motorisées 
ou non, fait maintenant partie de leur quo-
tidien. La popularité de ces passe-temps 
contribue néanmoins à la propagation de 
contaminants et au développement d’êtres 
indésirables et néfastes pour les habitats. 
Au sein des lacs de son territoire, l’OBV 
L’Assomption remarque de nombreux cas 
d’eutrophisation, un phénomène qui se 
produit lorsque la concentration en nutri-
ments et la quantité de sédiments augmen-
tent, favorisant la croissance d’algues et de 
plantes aquatiques.

Le COBAMIL fait face à des espèces exotiques 
envahissantes tout aussi destructrices. 

« Quand elles sont présentes dans un lac 
ou un cours d’eau, elles changent l’éco-
système. Elles entrent en compétition avec 
les espèces qui s’y trouvent déjà », explique 
Amadou Ly. Depuis quelques années, l’orga-
nisation affronte un ennemi de taille, soit la 
châtaigne, qui a envahi la baie de Carillon. 
Des équipes, accompagnées de citoyens 
bénévoles, sont déployées dans le but d’éra-
diquer cette plante qui ravage l’habitat et 
menace les autres espèces.

DOSSIER SPÉCIAL Jour de la Terre

Les Lanaudois se mettent en action pour 
conserver la qualité des cours d’eau

L’infestation de châtaigne dans la baie de Carillon a obligé le COBAMIL  
à intervenir pour la survie du milieu. 
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Pour vérifier la 
qualité de l’eau 
des rivières
Les citoyens ont accès, via le site 
Internet du ministère de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, de la Faune 
et des Parcs, à l’Atlas de l’eau. 
Cette application cartographique 
interactive permet de consulter de 
façon simultanée les différentes 
connaissances sur l’eau.

Mobilisation accrue

Bien qu’ils aient une forte exper-
tise dans la protection des milieux 
hydriques, les organismes lanaudois 
ne peuvent faire tout le travail seuls. 
Ainsi, ils mettent beaucoup d’efforts 
à sensibiliser les citoyens, les muni-
cipalités et les entreprises dans l’es-
poir que tous mettent la main à la pâte. 
Que ce soit, notamment, en présentant 
des conférences sur l’importance de 
nettoyer les embarcations aquatiques 
ou en proposant des produits agricoles 
écologiques, les associations font 
ce qu’elles peuvent pour modifier les 
habitudes des Lanaudois au bénéfice 
des écosystèmes.

Elles remarquent d’ailleurs une belle 
collaboration de la part de ces acteurs. 
L’OBV L’Assomption relève que les 
résidents riverains participent plus 
fréquemment à des activités d’en-
tretien et que les MRC modifient leur 
schéma d’aménagement ainsi que 
leur plan de développement de la zone 
agricole en conséquence. « Personne 
n’est contre le fait de protéger l’eau. 
Tout le monde est conscient que nous 
en avons besoin, autant pour notre 
santé que pour nos loisirs. Notre ter-
ritoire est composé d’eau, c’est dans 
notre culture, alors les gens sont 
mobilisés et cela leur tient à cœur »,  
termine Camille Toupin.
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* Taxes et immatriculation en sus. Transport et préparation inclus. Taux d’intérêt régulier compétitif. Certaines conditions s’appliquent. Détails en concession.  

18495$*

Inv.: C250740A | 54212 KM

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• SIÈGES MÉMOIRES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

• SYSTÈME AUDIO BOSE

DÉTECTEURS ANGLES MORTS SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

MX-30 GT TOIT NAV 2022

21995$*

Inv.: GU25588 | 57173 KM

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• GROUPE ÉLECTRIQUE

• SIÈGES CHAUFFANTS

• SYSTÈME MAINS LIBRES

DÉTECTEURS ANGLES MORTS SIÈGES CHAUFFANTS

QASHQAI S 4RM 2023

21495$*

Inv.: GU26028 | 66323 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• RÉGULATEUR DE VITESSE ADAPTATIF

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉMARREUR À DISTANCE RÉGULATEUR DE VITESSE ADAPTATIF

KICKS SV 2024

23995$*

Inv.: MW15212 | 62237 KM

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• RÉGULATEUR DE VITESSE ADAPTATIF

• SIÈGES ÉLECTRIQUES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉTECTEURS ANGLES MORTS SIÈGES ÉLECTRIQUES

LEAF SV PLUS NAV 2024

24995$*

Inv.: H260590A | 53946 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• GROUPE ÉLECTRIQUE

• SYSTÈME MAINS LIBRES

DÉMARREUR À DISTANCE GROUPE ÉLECTRIQUE

TRAILBLAZER 1LS GR COMMODITÉ 4RM 2024

DE L’ANNÉE MODÈLE 2022, 2023, 2024, 2025

OBTENEZ LE TAUX À PARTIR DE

5.99%**

60-72-84 MOIS
SUR VÉHICULES SÉLECTIONNÉS 26495$*

Inv.: QP15903 | 41118 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• SIÈGES ÉLECTRIQUES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉMARREUR À DISTANCE SIÈGES ÉLECTRIQUES

ENCORE GX PREFERRED 4RM 2024

28995$*

Inv.: MW14926 | 48529 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• SIÈGES ÉLECTRIQUES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉMARREUR À DISTANCE SIÈGES ÉLECTRIQUES

ROGUE SV TOIT PANO 4RM 2024

29995$*

Inv.: C260730A | 31250 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• SIÈGES MÉMOIRES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉMARREUR À DISTANCE SIÈGES MÉMOIRES

KONA EV PREFERRED NAV 2024

29995$*

Inv.: U8398 | 18360 KM

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• GROUPE ÉLECTRIQUE

• SIÈGES CHAUFFANTS

• SYSTÈME MAINS LIBRES

DÉTECTEURS ANGLES MORTS SIÈGES CHAUFFANTS

NIRO LX HYBRIDE 2025

30795$*

Inv.: TR3538 | 59491 KM

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• HAYON ÉLECTRIQUE

• SIÈGES ÉLECTRIQUES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉTECTEURS ANGLES MORTS SIÈGES ÉLECTRIQUES

CX-5 GS 4RM 2024

32995$*

Inv.: U8397 | 43698 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• SIÈGES ÉLECTRIQUES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉMARREUR À DISTANCE SIÈGES ÉLECTRIQUES

SPORTAGE X-LINE CUIR 4RM 2024

39995$*

Inv.: A0762 | 24451 KM

• CLIMATISEUR

• DÉMARREUR À DISTANCE

• GROUPE ÉLECTRIQUE

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

GROUPE ÉLECTRIQUE

WRANGLER UNLIMITED SPORT S NAV 4X4 2023

39995$*

Inv.: QS251870A | 29806 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• HAYON ÉLECTRIQUE

• SIÈGES ÉLECTRIQUES

• SIÈGES ET VOLANT CHAUFFANTS

DÉMARREUR À DISTANCE SIÈGES ÉLECTRIQUES

EQUINOX EV 2RS CUIR NAV 2024

40995$*

Inv.: HW1770A | 25030 KM

• DÉMARREUR À DISTANCE

• DÉTECTEURS ANGLES MORTS

• SIÈGES MÉMOIRES

• SIÈGES CHAUFFANTS ET VENTILÉS

DÉMARREUR À DISTANCE SIÈGES MÉMOIRES

G70 ADVANCED 2.5T CUIR TOIT NAV 4RM 2024

ALBI LE GÉANT, ON VOUS ATTEND !

** Certaines conditions s’appliquent. Sur véhicules électriques de toutes marques et véhicules Nissan. Sur � nancement de 30000$ et plus.  Sur approbation de crédit. Sujet à changement sans préavis. Communiquez avec un représentant pour plus de détails.

1-833-872-5555
POUR VOIR NOTRE

INVENTAIRE COMPLET

LE PLUS GRAND CHOIX DE
VÉHICULES D’OCCASION

OUVERT EN SEMAINE DE 9H À 20H ET LE SAMEDI DE 9H À 17H

FINANCEMENT FACILE • LIVRAISON RAPIDE
OBTENEZ LE MAXIMUM POUR VOTRE ÉCHANGE��!
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Il y a quelques années, les frères Jean et Réal Baril ont 
fait don à la Fiducie de conservation des écosystèmes 
de Lanaudière (FiCEL) d’une propriété de 88,2 hectares, 
située à cheval entre Saint-Côme et Chertsey. En entre-
vue avec Médialo, Jean Baril confie aujourd’hui que c’est 
le geste dont il est le plus fier.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Les frères Baril ont acheté le vaste terrain il y a 20 ans, 
lors du démantèlement de la pourvoirie La Détente. La 
terre est voisine du Parc régional de la Forêt Ouareau.

Militant écologiste de longue date et ancien professeur en 
droit de l’environnement à l’université, Jean Baril connais-
sait la possibilité de donner une terre pour la conservation. 
« J’ai eu une chance énorme d’acquérir une grande terre et 
avec mon frère, nous savions que nous allions éventuel-
lement la donner. Je connaissais aussi la réputation de 
Michel Leboeuf et son arrivée à la direction générale de la 
Fiducie a été déterminante dans notre décision. »

Jean Baril explique que la démarche est encadrée par les 
deux paliers de gouvernement. « La terre doit être évaluée 
au niveau écologique et il existe un crédit d’impôt de 50 % 
de sa juste valeur marchande. C’est non négligeable. »

Pour M. Baril, le don de cette terre est le geste environ-
nemental le plus significatif qu’il ait posé. « J’ai lutté pour 
différentes causes, comme le projet d’oléoduc Énergie Est 
ou les gaz de schiste, mais le don, il est là à perpétuité et 

pour les générations futures. C’est quelque chose dont je 
suis très fier. »

Au cours de la procédure, le terrain a fait l’objet d’une 
caractérisation écologique. Onze communautés végé-
tales principales ont été identifiées sur la propriété et 
87  espèces animales ont été notées. Jean Baril a été 
étonné des résultats. Alors qu’il pensait qu’il n’y avait plus 
de chauve-souris sur place, les analyses ont permis d’en 
trouver trois qui sont sur la liste des espèces menacées ou 
en voie de disparition.

Il ajoute qu’une fois le don complété, la Fiducie continue 
de réaliser des suivis de l’inventaire, de l’évolution et de 
l’apparition de nouvelles espèces. « C’est un aspect très 
intéressant et une belle richesse. »

Faire boule de neige
En entrevue, Jean Baril dénote que le nord de Lanaudière 
possède beaucoup de terres privées. Ainsi, si la région 
veut atteindre la cible gouvernementale de 30 % d’aires 
protégées d’ici 2030, les propriétaires privés doivent faire 
leur part. « La FiCEL a un rôle très important et de nom-
breux projets sont aussi en développement. »

Il souligne que faire d’une terre publique une aire proté-
gée peut être fastidieux en raison, notamment, des droits 
miniers ou de coupes forestières. « Pour un propriétaire 
privé, c’est plus simple. Il suffit de prendre la décision de 
faire le don et d’entamer le processus. C’est possible de 
contribuer à la conservation des écosystèmes. Le dévelop-
pement a explosé ces dernières années dans la région et 
la nature rétrécit. C’est important de faire notre part. »

Jean Baril raconte que ses proches n’ont pas été surpris de 
sa décision et de celle de son frère et qu’ils en ont surtout 
été fiers. « Si on avait voulu, il y avait des millions de dol-
lars en potentiel de villégiature. Mais nous avons eu le pri-
vilège d’acquérir ce terrain et nous aimerions que d’autres 
puissent en profiter. C’est sûr que ça prend une sensibilité 
environnementale au sujet de ce qu’on va léguer. »

Le Lanaudois encourage les personnes qui veulent agir 
pour la conservation à joindre la Fiducie pour s’informer 
car il existe aussi de nombreuses possibilités autres que 
le don, comme le fait d’établir une servitude.

Et de tels gestes font ensuite boule de neige ! M.  Baril 
dévoile d’ailleurs que l’un de ses voisins fera un don de 
terrain en 2030. « C’est stimulant et encourageant quand 
on voit des citoyens faire des dons, ça incite à emboîter le 
pas. » Celui qui agit maintenant aussi à titre de fiduciaire 
sera présent le 9  mai, lors de l’événement Saint-Côme 
s’enracine, afin d’informer les visiteurs au sujet des activi-
tés de la FiCEL.

En terminant, Jean Baril souligne l’importante croissance 
de la Fiducie depuis 10 ans. « Nous en sommes à quelque 
700  hectares de protégés et nous allons certainement 
atteindre l’objectif de 1000 hectares pour 2030 ! »

DOSSIER SPÉCIAL Jour de la Terre

Contribuer à la conservation

« C’est important de faire notre part »

Jean Baril est un militant écologiste de longue date. 
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« Nous en sommes à quelque 
700 hectares de protégés et nous 

allons certainement atteindre l’objectif 
de 1000 hectares pour 2030 ! »

- Jean Baril

3115, BOUL. DE LA PINIÈRE,
BUREAU 240, TERREBONNE
cddrali@gmail.com

450 492-1114

➤   Atténuer le bruxisme (grincement) 
et serrement des dents

➤   Diminuer les tensions et les 
douleurs à la mâchoire et les maux 
de tête 

➤   Affiner le bas du visage pour une 
apparence plus harmonieuse

➤   Rajeunissement subtil et naturel sur 
le front, les rides de lions et  
les pattes d’oies 

NOUVEAU SERVICE 
INJECTIONS DE  
NEUROMODULATEUR  
(BOTOX) 
THÉRAPEUTIQUE OU ESTHÉTIQUE

>
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16
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DOSSIER SPÉCIAL Jour de la Terre

Agir chez soi pour favoriser la biodiversité
Plusieurs initiatives encouragent les 
citoyens à poser de simples gestes qui 
peuvent aider la biodiversité. Vous join-
drez-vous au mouvement?

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Le Défi Pissenlits est une initiative québé-
coise qui invite les citoyens ainsi que les 
organisations à retarder la tonte du gazon 
au printemps pour offrir du nectar et du 
pollen aux pollinisateurs. Ce geste simple 
favorise la survie de ces espèces essen-
tielles à la biodiversité et à l’alimentation. 

Depuis 2021, le mouvement mobilise 
chaque année des centaines de municipa-
lités et d’entreprises. Voici, à ce jour, les 
municipalités lanaudoises qui prendront 
part au Défi Pissenlits 2026 : Saint-Alexis, 
Saint-Michel-des-Saints, Chertsey, Saint-
Côme, Saint-Roch-de-l’Achigan, Lanoraie, 
Sainte-Marcelline-de-Kildare, Saint-Donat, la 
MRC de Matawinie et Terrebonne.

Protéger l’habitat du monarque
Le papillon monarque fait partie des 
espèces menacées, sa population ayant 
drastiquement chuté au cours des dernières 
décennies. Les municipalités peuvent tou-
tefois jouer un rôle clé pour protéger l’habi-
tat de ce papillon emblématique et contri-
buer à la sauvegarde de cette espèce. 

Afin de les inciter à poser des gestes 
concrets pour protéger le monarque, la Fon-
dation David Suzuki, en partenariat avec 
l’Espace pour la vie, a lancé l’initiative « Ville 
amie des monarques » au Québec. Destinée 
exclusivement aux municipalités, elle a pour 
objectif la mise en place de mesures visant 
la restauration des habitats du monarque et 
la sensibilisation des citoyens. 

Le mouvement a fait son apparition au 
Québec en juin 2017. Depuis, près de 100 
municipalités ont été désignées « Ville amie 
des monarques », dont Joliette, Lanoraie, 

Saint-Donat, Saint-Esprit, Saint-Félix-de-Va-
lois, Sainte-Julienne, Saint-Lin-Laurentides, 
Saint-Roch-de-l’Achigan, Saint-Roch-Ouest, 
Saint-Zénon et Terrebonne.

De son côté, le projet l’Effet papillon 
regroupe des centaines de bénévoles et 
il a pour but de créer des habitats pour 
les pollinisateurs, tels que les papillons 
et les abeilles, partout au Canada. Depuis 
sa création en 2017, et ce, jusqu’en 
2025, la Fondation David Suzuki a formé 
1850  bénévoles dans des centaines 
de communautés à travers le pays. Ces 

personnes travaillent avec leurs voisins 
et des partenaires locaux pour planter 
des fleurs sauvages, des graminées, des 
arbres et des arbustes indigènes. Lors-
qu’au moins 12  jardins d’habitats sont 
aménagés à proximité les uns des autres, 
un nouveau corridor de papillons est créé.

Pour avoir de l’information sur les différentes 
initiatives, des conseils et s’impliquer  :  
fr.davidsuzuki.org ou defipissenlits.ca.

Qu’est-ce que les 
pollinisateurs ?
Les pollinisateurs sont des ani-
maux qui aident les plantes à 
se reproduire en transférant le 
pollen d’une plante à l’autre. Ils 
sont indispensables à la produc-
tion de nombreuses cultures et 
essentiels à la création et à la 
préservation de la biodiversité. 
Types de pollinisateurs : abeilles, 
chauves-souris, coléoptères, 
guêpes, mouches, oiseaux, papil-
lons et papillons de nuit.

Le mot de 
la mairesse
 

Chères citoyennes, chers citoyens,

Le printemps s’installe enfin et avec lui, un vent 
de renouveau qui fait du bien à toute notre 
communauté.

Cette période de l’année est idéale pour se 
retrousser les manches et prendre soin de notre 
environnement. Que ce soit en participant aux 
collectes spéciales, en nettoyant votre terrain ou 
en adoptant des gestes simples au quotidien, 
chaque action contribue à garder notre ville 
propre, accueillante et fière.

De notre côté, plusieurs initiatives sont déjà en 
marche pour améliorer notre milieu de vie, 
entretien des espaces publics, préparation des 
infrastructures, projets d’embellissement et 
actions concrètes en matière d’environnement. 

Chaque geste posé s’inscrit dans une volonté 
claire, bâtir une ville durable, à l’image des 
citoyens qui y vivent.

Le printemps, c’est aussi le moment de se 
retrouver, de profiter de nos espaces et de 
redécouvrir tout ce qui fait la richesse de notre 
communauté.

Je vous invite à embarquer avec nous dans cette 
belle énergie de renouveau.

Bon printemps à toutes et à tous !

Isabelle Auger
Mairesse de Saint-Lin-Laurentides

Découvrez tous les
événements de la Ville

>1
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Depuis maintenant 13 ans, François Legault fait partie du 
paysage politique de la MRC de L’Assomption, premièrement 
à titre de député et maintenant à titre de premier ministre 
du Québec. Et pour clore ses pas en politique provinciale, il a 
choisi l’Hebdo Rive Nord, une publication du groupe Médialo, 
pour sa dernière entrevue comme premier ministre.

Pierre Chartier | pchartier@medialo.ca

L’atmosphère était fébrile dans les locaux du journal, le 
jeudi 9 avril dernier. La présence des gardes du corps en 
civil, des policiers de la Sûreté du Québec ainsi que des 
agents du Service de police de la Ville de Repentigny faisait 
de cet événement quelque chose d’unique.

Après avoir salué les employés du journal, le premier 
ministre a répondu aux questions et il a fait, comme il se 
doit, un bilan de ses années au pouvoir.

Fier des résultats économiques
Pour le premier ministre, les résultats au niveau de l’écono-
mie du Québec le satisfont. Et il n’en démord pas : « Je suis 
serein, satisfait de ce que j’ai fait. Je ne suis pas déconnecté, 
je vois bien que certaines personnes résument mes mandats 
à quatre mauvais dossiers […] Je suis content des résultats, 
mais je sais que les gens ont bien plus parlé de Northvolt que 
de mes résultats en économie. Pendant sept ans, on a battu 
le reste du Canada pour la performance économique et moi je 
le sais que mon bilan est bon en économie. »

Ce dernier se réjouit également d’avoir « baissé les impôts 
puis les taxes, si bien que lorsqu’on observe l’augmentation 
du revenu disponible après impôt, on constate qu’on a dépas-
sé le reste du Canada ».

Une pandémie éreintante
Parmi tous les dossiers qu’il a eu à gérer, celui de la pandé-
mie de la COVID-19 a été un des plus complexes. François 
Legault se souvient très bien de cette période mouvemen-
tée : « On apprenait sur le tas, je prenais des décisions rapide-
ment : on ferme des industries, on ferme des écoles, on ferme 
des restaurants, raconte-t-il. Ce que l’on voulait c’est qu’il y 
ait le moins de personnes qui meurent dans cette pandémie. 
Après, c’était l’ouverture des écoles, car les jeunes avaient 
besoin de ce retour. Ça n’a pas été facile à gérer tous les 
jours. J’ai tenté d’être le plus transparent possible. »

Ce dernier se remémore les deux annonces à la population 
à l’occasion du temps des Fêtes. La première donnait des 
règles pour la tenue des festivités et la deuxième où il a 
interdit les rassemblements pour la fête de Noël. « J’ai passé 
plusieurs nuits blanches à cette époque », avoue M. Legault.

Un nationaliste assumé
Un autre point que le premier ministre défend bec et 
ongles est l’identité québécoise. « On ne s’en souvient 
pas, mais il y a huit ans, dire que le Québec avait dépassé 
sa capacité d’accueil des immigrants pour protéger notre 
langue puis nos valeurs, c’était gros comme affirmation. À 
l’époque, Philippe Couillard me disait que je soufflais sur 
les braises de l’intolérance […] Je pense qu’aujourd’hui il 
y a un bout de chemin qui a été fait. Il y a une bonne partie 
des Québécois qui disent qu’on a le droit de défendre 
notre langue, de défendre nos valeurs incluant la laïcité, 
et depuis combien de temps on a parlé des accommode-
ments raisonnables ? Vous savez, d’avoir réussi à redonner 
une certaine fierté aux Québécois ou, en tout cas, une cer-
taine partie des Québécois […] Qu’on puisse dire, moi je 
veux défendre ma langue puis mes valeurs sans me faire 
accuser d’être raciste », de souligner le premier ministre.

Après deux semaines de vacances, François Legault sera 
de retour à titre de député de L’Assomption où il terminera 
son mandat jusqu’à la tenue des élections provinciales en 
octobre prochain.

Actualités

Le legs de François Legault
« Je suis serein,  
satisfait de ce  
que j’ai fait. »
- François Legault
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• Fabrication de prothèses dentaires sur implants

• Nouvelles prothèses de qualité supérieure 

•  Fabrication de prothèses complètes et partielles

• Réparation de prothèses en 1 heure 

•  Ajustement de prothèses dentaires  

trop grandes 

• Examen de vos gencives et de vos prothèses 

• Base molle

Mélina Alain D.D, • Jacques Chabot D.D, 

Nos services :

Fournisseur du régime canadien  
de soins dentaires

450 474-4770

>1
28

45
53

TOUJOURS LA MÊME ÉQUIPE 
POUR BIEN VOUS SERVIR! 

ÉDIFICE DOYLE 
784, montée Masson, Mascouche  

www.denturologistechabot.ca
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Jeudi 9 avril, la Commission municipale du 
Québec (CMQ) publiait un rapport concer-
nant des « actes répréhensibles à l’égard 
de la Ville de Saint-Lin-Laurentides ».

Raphaël Isselet | risselet@medialo.ca

Dans son rapport, la CMQ pointe du doigt 
que des contraventions à la loi ainsi qu’un 
cas grave de mauvaise gestions, y com-
pris un abus d’autorité. La CMQ met en 
avant des décisions qui ont déstabilisé 
la ville, des interventions directes auprès 
des employés et un recours indus au pou-
voir de dépenser.

Le CMQ reproche notamment au conseil 
le gel des embauches, la suspension de 
la directrice générale et de la greffière et 
la fin de probation du directeur des tra-
vaux publics. Pour la Commission, le gel 
des embauches a eu pour conséquences 
« d’alerter l’ensemble des employées et 
employés municipaux, d’alimenter les 
craintes et de détériorer le climat de travail ».

En ce qui concerne la suspension de la 
directrice générale et de la greffière, la CMQ 
mentionne qu’une telle sanction discipli-
naire doit être proportionnée, sans traite-
ment et surtout motivée par écrit. Or, pour 
la Commission, la proportionnalité n’est 
pas respectée, les suspendues sont tou-
jours payées et les membres du conseil 
n’ont jamais été informés par écrit des 
motifs de la décision.

Dans le cas de la fin de période proba-
toire du directeur des travaux publics, la 
CMQ déplore que, si la Ville a bien le droit 
de mettre fin à la période probatoire, elle 
doit le faire de la bonne manière. Ce qui 
n’est pas le cas pour la Commission : « Les 
réponses données par la mairesse et un 
conseiller lors de la période de questions 
ne concordent pas avec le motif évoqué 
dans la résolution du conseil. Il semble 
plutôt qu’il soit question de respecter les 
orientations politiques prises pendant la 
campagne électorale ».

Des interventions directes auprès 
d’employés
La CMQ note ensuite plusieurs exemples 
où la mairesse de Saint-Lin-Laurentides, 
Isabelle Auger, a encouragé des employés à 
la contacter directement au lieu de l’admi-
nistration, a rencontré d’anciens employés 
pour les convaincre de poursuivre la Ville 
ou encore a sollicité des employés actuels 
à postuler sur des postes de cadres. Selon 
la CMQ, la mairesse aurait dû s’abstenir de 
ces interventions.

Enfin, la Commission s’attarde sur « le pou-
voir de dépenser ».  Le 8  décembre 2025, 
le conseil municipal a adopté la résolu-
tion 421-12-25, intitulée « Autorisation 
à la mairesse et au maire suppléant à 
recourir aux services des conseillers juri-
diques de la Ville ».

Pour la CMQ, « la résolution ne respecte 
pas le cadre législatif en vigueur. L’article 
477.2 de la Loi sur les cités et villes prévoit 
que le pouvoir d’autoriser des dépenses 
et de conclure des contrats au nom de la 
municipalité ne peut être délégué qu’à un 
« fonctionnaire ou à un employé ». Or, la mai-
resse n’ayant ni l’un ni l’autre de ces sta-
tuts, elle ne peut légalement être autori-
sée à recourir aux services des conseillers 
juridiques au nom de la Ville ». En d’autres 
termes, la mairesse s’est substituée à un 
fonctionnaire municipal.

Enfin, une firme externe en ressources 
humaines a transmis directement à la mai-
resse une offre de service pour réaliser 
un diagnostic organisationnel « ciblé » pour 
la somme de 24 965 $. Or, ces dépenses 
ont été engagées directement par la mai-
resse et la firme relève directement de 
cette dernière, excluant la directrice géné-
rale et la greffière.

La CMQ considère que la mairesse n’aurait 
pas dû solliciter l’offre de service auprès 
de la firme externe et celle-ci n’aurait pas 
dû lui être transmise directement. Comme 
mentionné précédemment, la mairesse 
n’a pas la capacité légale de contracter au 
nom de la Ville. De plus, la firme externe 
ne devrait pas relever de la mairesse, mais 
bien de l’administration municipale.

Des recommandations sévères
Après son enquête, la Commission muni-
cipale recommande d’ajouter une règle 
au Code d’éthique et de déontologie des 
élues et élus municipaux interdisant aux 
membres de s’ingérer dans l’administration 
quotidienne de la Ville, d’abroger la réso-
lution 421-12-25 permettant à la mairesse 
d’autoriser des dépenses pour la Ville, d’as-
surer l’exécution, par la direction générale, 
du mandat de diagnostic organisationnel 
ciblé confirmé par la résolution 058-22-26, 
ce mandat ne relevant pas de la mairesse. 
De plus, la Commission recommande à 
la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation d’adopter un arrêté ministériel 
conformément à l’article 46.2 de la Loi sur 
la Commission municipale assujettissant la 
Ville au contrôle de la Commission dans la 
mesure prévue aux paragraphes g et g.1 de 
l’article 48 de cette loi, soit en matière de 
ressources humaines.

Isabelle Auger a réagi sur Facebook en men-
tionnant avoir travaillé dans l’intérêt des 
citoyens. « Cependant, les décisions que 
nous avons prises dans le cadre d’une saine 
gestion ont dérangé les habitudes de cer-
taines personnes. Je vous assure que nos 
décisions n’ont pas été prises de gaieté de 
cœur mais bien motivées par un souci de 
gestion responsable. Plusieurs plaintes ont 
été logées à mon égard afin de discréditer 
nos décisions ou mon travail », a-t-elle dit.

Saint-Lin-Laurentides

La mairesse épinglée par la CMQ

Actualités

En 2026, plusieurs projets pour le 
mieux-être des enfants verront le jour 
dans la région de Lanaudière. Grâce à 
Enfants Soleil, 151 000 $ seront inves-
tis pour la création de ceux-ci.

Sabrina Quesnel-Bolduc  
sqbolduc@medialo.ca

Le projet phare du CISS de Lanaudière 
consistera à l’aménagement de salles 
de visite adaptées dans les points 
de service de Joliette, Mascouche et 
Repentigny. Un financement conjoint de 
70 000 $ provenant de Santé Québec et 
d’Enfant Soleil est prévu pour l’implanta-
tion de ces espaces qui serviront à près 
de 1 500 jeunes. Ce projet, destiné aux 
enfants suivis par la Direction de la pro-
tection de la jeunesse, leur permettra de 
vivre des rencontres supervisées avec 
leurs parents ou leur famille élargie.

« Ils pourront s’amuser, il y aura du 
mobilier à leur hauteur, du matériel et 
des jouets stimulants », explique Josée 
Lavigueur, porte-parole d’Enfants Soleil 
pour la région. « Ces enfants ont un quo-
tidien compliqué. Il est marqué par des 
transitions, des incertitudes et donc, 
l’aménagement de salle de visite per-
mettra aux familles de partager des 
moments précieux dans un environne-
ment chaleureux et accessible. Ils auront 
de vrais espaces de vie. »

Parallèlement, trois autres initiatives 
sont déployées dans les différents 
centres de soins de la région.

Trois projets significatifs
Au Centre de réadaptation en déficience 
physique de Joliette, 22 000 $ seront inves-
tis pour la construction d’une salle miroir 
de thérapie. « Les enfants vont pouvoir 
jouer librement et les orthophonistes, les 
audiologistes, les psychologues, pourront 
observer les interventions pour une meil-
leure évaluation de l’enfant », décrit Josée.

Puis, le centre hospitalier de Lanaudière 
sera doté d’un ventilateur à pression 
positive continue (CPAP). Le projet de 
50 0000 $ assurera une assistance 
respiratoire sécuritaire qui servira aux 
nouveau-nés et à la clientèle pédiatrique.

Finalement, le Centre de réadaptation 
en déficience intellectuelle et en trouble 
du spectre de l’autisme Manseau rece-
vra 9 500 $ pour un tympanomètre et un 
audiomètre. Cet équipement spécialisé 
facilitera le dépistage auditif, pour procé-
der à des interventions rapides.

Impliquée depuis plus de 20 ans, Josée 
Lavigueur rappelle la différence qu’En-
fants Soleil fait dans plusieurs familles du 
Québec : « Ces familles vivent des choses 
qu’on ne connait pas et qu’on ne veut 
même pas imaginer. Ils passent tellement 
de temps dans le système de la santé, ils 
ont besoin de cet appui ».

Enfants Soleil 
investis

Isabelle Auger est la mairesse de Saint-Lin-Laurentides depuis novembre 2025.
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Ancien enseignant et maintenant proprié-
taire d’un garage, Jason Renaud a décidé 
de joindre ses deux passions, l’éducation 
et les voitures, dans le but de lancer l’ini-
tiative communautaire Avant Minuit. Son 
objectif ? Offrir aux jeunes finissants une 
arrivée mémorable en voiture à leur bal.

Alec Brideau | abrideau@medialo.ca

Avant Minuit s’adresse particulièrement aux 
jeunes qui n’ont pas les moyens de vivre 
une arrivée au bal dans n’importe quelle 
voiture, mais qui méritent comme tous les 
autres de vivre leur moment. Jason explique 
que sa compagne est bénévole pour Fées 
marraines, un organisme à but non lucra-
tif qui amasse des fonds pour acheter 
des robes de bal aux jeunes filles dans le 
besoin. En la voyant faire, il s’est dit qu’il 
se devait de faire quelque chose lui aussi.

« J’ai été professeur au collège Algonquin, 
nous a raconté Jason. J’ai vu de mes yeux 
l’impact que tu peux avoir sur la vie d’un 
jeune. J’en ai moi-même trois. Ils ont tous 
passé à travers de ça. Maintenant que je 
suis dans le domaine de l’automobile, je 
constate que souvent, les gens avec des 
belles voitures sont des gens généreux. Je 
trouve que c’est un petit service simple et 
facile, mais pour le jeune, c’est un souve-
nir pour la vie. »

Le concept
L’objectif en cette première année d’Avant 
Minuit est de jumeler des étudiants avec 
des conducteurs bénévoles. Les voitures 
des bénévoles peuvent être classiques, 
sportives, de luxe ou simplement uniques 
(couleur rare ou autre élément spécial). Les 
jeunes qui s’inscrivent pourront sélection-
ner leurs trois types de voitures préférées, 
afin que Jason et les personnes qui l’aident 
dans son projet puissent faire les meilleurs 
jumelages possibles.

Rassembler les voitures
Idéalement, Jason aimerait organiser un 
rassemblement avec toutes les voitures. 
Ainsi, les jeunes pourront aussi voir les 
autres voitures avant de partir pour leur bal. 
« On aimerait ça réserver un espace, un sta-
tionnement à Terrebonne pour que les gens 
puissent tous être ensemble avant, a dit 
Jason. On fournirait de la nourriture pour 
tout le monde. À partir de là, les jeunes 
pourraient tous quitter dans leur voiture 
en même temps. »

Objectifs raisonnables
Le propriétaire du garage Débossatec à 
Terrebonne vise une trentaine de béné-
voles pouvant offrir un tour de voiture à des 
jeunes. « Je ne veux pas commencer trop 
gros non plus, avec des centaines de voi-
tures et que ça ne soit plus rodé comme 
système, nous a expliqué Jason. Je suis 
chanceux aussi, car j’ai deux employés de 
mon garage qui ont décidé d’être bénévoles 
sur le projet. Il y a aussi ma copine qui 
m’aide, en plus de ma cousine qui va s’oc-
cuper des réseaux sociaux. »

Jason ajoute qu’une personne bénévole 
s’est inscrite avec sa Challenger 1972. Il pré-
cise également, pour souligner l’importance 
de la variété, que trois femmes se sont ins-
crites et que deux des voitures sont roses. 
« Je trouve ça super intéressant d’avoir des 
véhicules qui risquent peut-être de plaire un 
peu plus aux filles, a-t-il ajouté. Ça rappelle 
qu’il n’y a pas que les muscle car, ou encore 
les voitures luxueuses. »

Chaque conducteur ou conductrice pourra 
contribuer en offrant un ou plusieurs tours 
de voiture durant la soirée. Le projet de 
Jason et son équipe est en période de lan-
cement et ces derniers recrutent actuelle-
ment des finissants et des bénévoles. Tou-
tefois, vous pouvez aussi vous impliquer 
autrement qu’en conduisant, par exemple 
pour aider lors du BBQ, à la photographie 
ou encore avec les réseaux sociaux.

« J’ai été professeur au collège Algonquin. J’ai vu de mes 
yeux l’impact que tu peux avoir sur la vie d’un jeune. [...] 
Maintenant que je suis dans le domaine de l’automobile, 
je constate que souvent, les gens avec des belles voitures 

sont des gens généreux. »
- Jason Renaud, fondateur d’Avant Minuit

Communauté
Avant Minuit

Amener les jeunes au bal

Les voitures mises à disposition pourront aller du Dodge Challenger de 1972,  
aux muscle cars en passant par les voitures préparées.
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Babillard 
communautaire
LES CHOYÉS DE L’ÂGE D’OR
Casino de Montréal. 
Mercredi le 6 mai 2026. 
Départ : 9 h 30 Retour : 17 h
Coût : 15 $. 
Responsable : Suzanne Brouillette 
514 550‑0226

LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET 
D’ÉCOLOGIE DES  MOULINS
Avec l’arrivée du printemps, la 
SHEdM est heureuse de vous présen-
ter la conférence intitulée « Plantes 
médicinales de nos gazons » mer-
credi le 15  avril 2026  de 19 h 00 à 
21 h 30 au Pavillon du Grand Coteau 
situé au 2510  boul. de Mascouche, 
Mascouche. La conférencière, Nathalie 
Beaudoin (Herboriste-naturopathe Hta, 
N.D. et autrice), nous invite à redécou-
vrir certaines plantes printanières et 
estivales qui poussent spontanément 
dans nos pelouses et que l’on consi-
dère trop souvent comme de simples 
« mauvaises herbes ». Une invitation 
à porter un regard neuf sur la biodi-
versité qui s’offre à nous dès le prin-
temps, juste sous nos pas. Tirages 
moitié-moitié et prix de présence. Gra-
tuit pour les membres et 15 $ pour les 
non-membres. Devenez membre !

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE  
ET D’ÉCOLOGIE DE LA  
NOUVELLE-ACADIE
La Société d’Horticulture et d’Écologie 
de la Nouvelle-Acadie invite la popula-
tion à son encan annuel, le mercredi 
27 mai, à 19 h, au Centre culturel du 
Vieux-Collège au 50, rue St-Jacques à 
Saint-Jacques. Ce sera le moment de 
faire des provisions de plantes vivaces, 
annuelles et pots fleuris à des prix 
avantageux. Pour informations : Ginette 
Caza 450 588‑4651.

FADOQ  LACHENAIE  TERREBONNE
Invitation au souper Renaissance 
le 11  avril au Centre Angora avec 
danse sociale et en ligne, l’anima-
teur Karl Gauthier inscription obli-
gatoire Monique 450  471‑7414. 
Sortie d’un jour : Torrent d’Histoire 
Québec à la chute Montmorency 
samedi 30  mai coût 209 $ réser-
vation Claudette 450  471‑1696. 
Voyage de deux jours : La Fabuleuse 
Histoire du Royaume, Croisière sur le 
Fjord 	 du Saguenay et visite de Val 
Jalbert les 18 et 19 juillet 2026 réser-
vation Claudette 450 471‑1696.

FADOQ  DE  ST-  LIN  LAURENTIDES
Dîner hommage aux bénévoles le 
21 avril aux coût de 20.00 $ le repas 
poulet Benny. Pour info : Denise Alarie 
au 450 439‑5684

Annoncez gratuitement vos événements 
communautaires en écrivant à 
redactionlarevue@medialo.ca, au plus 
tardavant midi, le vendredi de la semaine 
précédant la semaine de votre événement.
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Semaine de
l’action  
bénévole

Être bénévole à la Fondation, c’est
faire partie de quelque chose de

plus grand. Merci d’être là!

Envie de faire une différence vous aussi?
Joignez-vous à nous!

450-654-7525 poste 21 115
info@fondationssl.ca

fondationssl.ca

No d’enregistrement d’organisme de charité 89268 3079 RR0001
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Semaine 
de l’action 
bénévole

Implanté dans la MRC des Moulins, le 
centre d’accueil bénévole (CAB) gère et 
accompagne directement une centaine 
de bénévoles. Pour toucher un public, 
plus jeune, le CAB des Moulins lance 
cette année un concours de dessin.

Raphaël Isselet | risselet@medialo.ca

Intitulé « Dessine-moi une action béné-
vole », ce concours doit permettre au CAB 
d’aller chercher les jeunes. « On a besoin 
d’une relève, mais il faut conscientiser vers 
l’autre, vers la communauté. Parce qu’on 
s’en rend bien compte, les gens sont tou-
jours dans les réseaux sociaux, sur les 
écrans.  Ils ont perdu un peu on dirait, la 
faculté de socialiser et d’être intégrés acti-
vement, physiquement et moralement dans 
la communauté autour », explique Francine 
Bernier, responsable des communications 
du CAB des Moulins.

Francine Bernier précise aussi que l’asso-
ciation a volontairement voulu cibler les 
jeunes de secondaire plutôt des enfants 
du primaire. « Nous, on voulait cibler des 
adolescents, des 12  à 17  ans.  Ils ont 
déjà une intégration, une sensibilisation 
à l’activité bénévole.  Nous, on dit qu’on 
va cibler les jeunes secondaires pour leur 
donner quelque chose de ludique,  de fun, 
leur faire découvrir des aspects différents 
du bénévolat ».

Aller au-delà des stéréotypes
Une chose que Francine Bernier et Claire 
Desbiens, la directrice générale du CAB 
des Moulins, veulent mettre en avant avec 
le concours, c’est l’image du bénévolat. Ou 
plus précisément, briser l’image du bénévolat 
qu’en ont les jeunes. « Si tu demandes à un 
jeune, c’est quoi le bénévolat ? C’est quand 
ils vont aider à marcher une vieille madame. Il 
n’y a pas juste ça. Par exemple, les Jeux du 
Québec engagent beaucoup d’adolescents 
dans le cadre des Jeux comme bénévole », dit 

Mme Bernier. « Il y a plein de choses. On peut 
faire le nettoyage d’auberges, par exemple, 
au printemps, des activités de sensibilisation 
à peu près dans tous les milieux, dans tous 
les secteurs culturels, environnement », énu-
mère Claire Desbiens.

Car si le CAB des Moulins intervient direc-
tement auprès des aînés, ce n’est pas 
sa seule mission. « On fait aussi du réfé-
rencement.  La personne qui veut faire du 
bénévolat  ne veut peut-être pas le faire 

spécifiquement en santé pour les aînés, 
précise Claire Desbiens. Donc on va le réfé-
rer. Par exemple en agriculture, où il y a la 
ferme, 33 hectares. C’est vraiment de les 
inciter au bénévolat,  pas nécessairement 
avec les aînés. »

Un concours pour attirer la relève

Le concours en détail

« Le concours de dessin, c’est 
« Dessine-moi une action bénévole », 
précise Mme  Bernier. Qu’est-ce que 
c’est pour toi, le bénévolat, une 
action bénévole ? ».

« Le premier lot, ce sont des cours 
d’arts martiaux pendant trois mois pour 
deux personnes au Dojo Fusion, qui est 
à Terrebonne. Ils vont avoir une initia-
tion à peu près tous les types d’arts 
martiaux,  et ça inclut l’uniforme et le 
protège-dents. Le deuxième cadeau, 
c’est encore une fois une carte-cadeau 
de 1 000 $ à la boutique de vélos Giant 
Mascouche.  Et le troisième cadeau, 
finalement, c’est un chèque-cadeau de 
250 $ à la librairie Lulu. Donc, on est 
dans le bien-être, dans les activités qui 
font du bien, psychologiquement, physi-
quement, au niveau éducatif », explique 
Francine Bernier.

Claire Desbiens est la directrice générale du CAB des Moulins.
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CONCOURS DESSINE-MOI UNE ACTION BÉNÉVOLE

du �� au �� avril ���� pour les jeunes de �� à �� ans de la MRC Les Moulins

Dévoilement des gagnants le � mai sur les ondes de TVRM. Tous les détails sur notre site Web.

Mer�i à nos partenaires � 

Centre d’action bénévole des Moulins
Le meilleur de nous-mêmes
www.cabdesmoulins.org

298, rue Joseph-Guay
Terrebonne  QC J6W 4S3
T. 450-964-9898

À GAGNER �

Trois mois de cours d’arts martiau) pour deu) personnes au

Dojo Fusion à Terrebonne, une valeur de � ��� �

Une carte-cadeau de � ��� � à la boutique de vélos Giant Mascouc�e

 Un c��que-cadeau de ��� � de la Librairie Lulu, à Mascouc�e
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Comité d’aide aux Plainois

La Plaine est sous pression
Pendant que l’accès aux ressources 
est en baisse, les demandes d’aides 
alimentaires ne cessent d’augment-
er pour le Comité d’aide aux Plainois 
(CAP). En entrevue avec La Revue, la 
directrice Brigitte Villeneuve fait état 
de la situation.

Sabrina Quesnel-Bolduc | sqbolduc@medialo.ca

« Au mois de mars, j’ai vendu pour 9 800 $ 
de bons alimentaire. Habituellement, ça 
tourne entre 6 500 $ et 7 000 $ ».

Cette augmentation de près de 3  000 $ 
inquiète la directrice. « Sur le terrain, les 
demandes ne cessent d’augmenter depuis 
plus d’un an. » Chaque semaine, plus de 
40 familles se présentent pour recevoir une 
aide alimentaire. Avec le support des béné-
voles, Brigitte prépare les paniers d’aliments 
non périssables et remet des bons alimen-
taires qu’ils peuvent utiliser pour l’achat de 
produits frais et non transformés, dans les 
épiceries IGA. « Nous sommes sous pres-
sion puisque j’ai un nombre maximal de per-
sonnes que je peux desservir. J’essaie de 
faire des activités pour amasser des fonds 
et d’être créative dans le but de faire des 
sous », confie-t-elle. La boutique est leur prin-
cipale source de financement. Les citoyens 
y font des dons, qui sont ensuite triés par 
les bénévoles et vendus pour amasser des 
fonds pour l’aide alimentaire. La Guignolée 

de Noël est aussi une ressource essentielle, 
mais Brigitte a déjà atteint le fond, en ce 
début d’avril, comme elle l’explique : « J’ai 
l’idée de faire une guignolée du printemps. 
Ça fait deux semaines que je n’ai plus rien 
de la Guignolée de Noël ».

Le nombre de bénéficiaires explose
Le profil des bénéficiaires est en mutation et 
la directrice voit les demandes exploser. Bri-
gitte tient à souligner que « lorsque quelqu’un 

se présente pour de l’aide, il y a un calcul qui 
est fait et, selon les revenus et les dépenses, 
on octroie ou non le service. On vient en aide 
aux gens les plus vulnérables ». 

Un autre enjeu qui la tourmente au plus haut 
point est l’augmentation des demandes 
faites par les usagers de 70 ans et plus. « Ils 
n’ont pas de pension, rien de tout ça. Ils ont 
seulement l’aide sociale de 840 $ par mois. 
Donc ils coupent dans l’alimentation  pour 

pouvoir payer leurs logements ». Malgré les 
demandes qui débordent, elle appelle les 
personnes âgées à utiliser leur service et à 
éviter l’isolement.

« Il faut qu’il se passe quelque chose, que 
les élues viennent nous prêter main-forte », 
mentionne-t-elle. Puis termine en faisant un 
appel au soutien de la population, pour avoir 
des dons en argent ou en objets qui seraient 
adéquats pour être vendue dans leur boutique. 
« Chaque participation fait une différence. »

Les bénévoles lors de la distribution de paniers alimentaires
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Marché en mutation

L’expansion des épiceries de liqui-
dation répond aux besoins des 
citoyens, mais cause un impact sur 
l’approvisionnement des banques 
alimentaires. Selon le directeur 
général de Moisson Laurentides, 
Guillaume Richard, il est encore 
trop tôt pour évaluer l’impact réel 
de celle-ci sur leur approvisionne-
ment en denrées. Ces nouveaux 
joueurs les forcent à regarder le 
marché de près et à prévoir les 
possibles conséquences. Il estime 
que dans les prochaines années, 
les demandes des plus vulné-
rables augmenteront de 26 %.

>1313427

LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN
SOUHAITE SOULIGNER
L’APPORT INESTIMABLE DE
SES BÉNÉVOLES
Parce qu’ils contribuent
chaque jour à faire grandir
notre communauté.

Semaine de l’action bénévole
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Semaine 
de l’action 
bénévole

Saviez-vous que différents regroupements 
et organismes existent afin d’aider à pro-
mouvoir et aider l’action bénévole ? C’est 
le cas de Bénévoles Conseil Lanaudière 
(BCL) et de la Table de promotion du 
bénévolat (TPBL).

Alec Brideau | abrideau@medialo.ca

Parfois, ce n’est pas quoi, mais comment. 
Il est possible qu’une personne cherche à 
donner de son temps, bénévolement, mais 
qu’elle ne sache pas comment s’inscrire à 
des événements ou organismes. BCL et la 
TPBL peuvent aider.

Bénévoles Conseil Lanaudière
L’objectif de BCL est de soutenir les orga-
nismes sociocommunautaires en les met-
tant en lien avec des bénévoles-conseils 
d’expérience. Ainsi, cela permet un accom-
pagnement dans leur gestion et leur gou-
vernance, avec un point de vue nou-
veau et compétent.

BCL offre trois types de service gratuite-
ment : de l’accompagnement (jumelage 
avec des bénévoles-conseils), des activités 
de partage entre organisations, ainsi que du 
soutien, des conseils ou des références liés 

à des services et outils disponibles dans la 
région. De cette manière, le but est de favo-
riser les échanges et la prise de connais-
sances quant aux pratiques favorables à la 
participation citoyenne, à la saine gestion 
et à la gouvernance démocratique.

Table de promotion du 
bénévolat  Lanaudière
Depuis sa création en 2001, la Table de 
promotion du bénévolat Lanaudière (TPBL) 
vise à promouvoir le bénévolat multisec-
toriel dans la région. Elle est composée 
de diverses organisations regroupant des 
bénévoles de plusieurs secteurs d’activités.

Sophie Turenne, directrice générale du 
Centre d’Action bénévole de Montcalm, 
note d’ailleurs un changement dans la 
façon dont les gens souhaitent s’impliquer 
bénévolement depuis quelques années. 
Selon elle, le visage du bénévolat n’est 
plus tout à fait le même depuis la pandé-
mie de la COVID-19.

« Bien sûr, il y encore des gens qui s’im-
pliquent et donnent de leur temps, 
mentionne-t-elle. Par contre, nous voyons 
beaucoup plus de gens qui désirent s’im-
pliquer de façon ponctuelle. Davantage de 

gens veulent s’investir, mais avec une cer-
taine flexibilité. Les organisations doivent 
s’adapter à cette réalité. Ça se fait gra-
duellement, mais beaucoup d’organisations 
dépendent de ces bénévoles-là. »

La TPBL a été créée lors de l’Année interna-
tionale des bénévoles.

Des ressources pour promouvoir  
l’action bénévole
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Depuis plus de 10 ans, Pierre-Luc Dufour donne de 
son temps auprès d’équipes de hockey de la région. 
Cette année, l’Association de hockey mineur (AHM) 
de Mascouche lui a remis le prix de bénévole de l’an-
née 2025‑2026.

Alec Brideau | abrideau@medialo.ca

Celui qui a occupé divers rôles de hockey à Terrebonne 
et à Mascouche s’est dit très honoré de recevoir ce prix. 
Il s’agissait d’une surprise pour lui, sachant à quel point 
d’autres bénévoles de l’association donnent de leur temps. 
« Chaque année, l’AHM de Mascouche organise un souper 
pour remercier les bénévoles, nous a-t-il souligné. J’ai vu 
les gens qui ont gagné ce prix-là. Je sais que j’ai donné de 
mon temps et que je me suis beaucoup impliqué, mais je 
ne me considérais pas à la même hauteur. »

Pour le sport
Pierre-Luc souligne que son bénévolat, il est loin de le faire 
par désir de reconnaissance ou de gagner des prix. Pré-
sident du comité de discipline de l’AHM de Mascouche, il 
rappelle qu’être bénévole est pour lui un acte de passion 
pour son sport et pour les jeunes. « Je le fais pour eux, 
s’est exprimé Pierre-Luc. J’aime ça et j’aime le hockey. Je 
baigne là-dedans depuis que je suis petit. Aussi, mon père 
a été bénévole pour le hockey mineur à Terrebonne tout le 
temps que mon frère et moi avons joué. J’ai été élevé dans 
une famille comme ça. Ça fait partie des valeurs familiales 
qui m’ont été transmises. »

La famille
Maintenant, c’est lui qui s’implique, alors que ses fils, 
Cédric et Zack, jouent. Pierre-Luc a même déjà été derrière 
le banc de deux équipes, celles de ses fils, la même saison 
à titre d’entraîneur.

En plus de Cédric et Zack, la conjointe et les parents de 
Pierre-Luc étaient présents pour le voir remporter le titre 
de bénévole de l’année. « Toutes les années, ils font un 
petit tournoi où les équipes sont composées uniquement 

d’entraîneurs et de bénévoles de Mascouche. Une per-
sonne du comité responsable de nommer le bénévole de 
l’année a appelé mes parents et ma famille. Mes parents 
suivent tellement le hockey de mes garçons que je me suis 
dit qu’ils étaient là pour voir du hockey. Quand j’ai gagné le 
prix, j’ai fait le lien. J’ai apprécié cette touche. »

Mots de remerciements
Dans une publication sur sa page Facebook, l’AHM de 
Mascouche a indiqué que Pierre-Luc incarne l’engagement et 
la passion au sein de son association, tout en mentionnant 

que son dévouement et sa constance font de lui un pilier 
dans la communauté. L’AHM a souligné son implication 
comme entraîneur, directeur, arbitre et maintenant président 
du comité de discipline.

De son côté, Pierre-Luc a tenu à souligner que le vrai « prix » 
de bénévole, c’est la reconnaissance des jeunes. « Pour 
moi, ma paye de bénévole, c’est juste un "merci coach ", 
ou un jeune que tu croises quelques années plus tard et 
qui te sort une phrase du genre "si je joue encore, c’est 
grâce à toi" », a conclu Pierre-Luc.

Semaine 
de l’action 
bénévole

Bénévole de l’année

Un bénévole honoré par l’AHM de Mascouche
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Pierre-Luc Dufour avec son prix de bénévole  
de l’année 2025‑2026.
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Pour le Terrebonnien Sylvain Fillion, 
promouvoir le développement inter-
national chez les adultes et les enfants 
du Québec permet de mettre à contri-
bution les valeurs qui lui sont chères. 
Avec Tous les enfants de l’autre monde 
(T.E.A.M.), il a bâti un organisme qui va 
bien au-delà de ce qu’il s’était imag-
iné lors de sa création il y a 20 ans. À 
travers ces années, ce sont plus de 
2000 bénévoles qui ont participé à ces 
voyages humanitaires en Amérique 
latine, en Afrique, en Asie, et à Haïti.

Sabrina Quesnel-Bolduc | sqbolduc@medialo.ca

Intervenant de rue à Terrebonne, c’est lors de 
ses voyages à l’étranger que Sylvain remarque 
que le visage de la rue est très différent de 
celui qu’il connaît. Alors qu’au Québec il vient 
en aide à des adolescents et des adultes, il 
est happé par le nombre fulgurant d’enfants 
qui vivent dans la rue à l’étranger.

En 1995, il participe à une mission de paix au 
Guatemala, pays alors en guerre. Il en profite 
pour se rendre dans les rues de la capitale, 
où il est bouleversé par une scène qu’il n’a 
jamais vue. Sylvain se souvient : « J’ai vu un 
petit bonhomme de 8 ans prendre quelque 
chose dans la poubelle. Il s’est assis par 
terre  et a demandé à quatre jeunes de 

Tous les enfants de l’autre monde célèbre ses 20 ans

Sylvain Fillion
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450 471-7318

Terrebonne • Mascouche
450 471-0388
info@groupemeunier.com
www.groupemeunier.com

Groupe Meunier, 
fier commanditaire de la 

Fondation Bon Matin

PARCE QUE JE T’AIME, JE VEUX TE GÂTER
Un gros merci à vous tous

ambassadeurs, patrons d’honneur, 
commanditaires, ainsi qu’à vous, 
mes pierres précieuses,  
mes bénévoles bien impliqués  

à la Fondation!

Sincère reconnaissance, car grâce à vous, la Fondation Bon Matin Jeannine 
Cossette a fêté 26 ANNÉES de service auprès des jeunes de l’école Saint-Louis 
et ce, à chaque matin de l’année scolaire, du 14 février 2000 au 14 février 2026.
Par la suite, d’autres écoles ont reçu le même service : l’École Saint-Joachim durant 14 années, l’École de l’Étincelle durant 4 années pour 
le premier cycle. Pour l’École du Boisée, il y a eu sensibilisation à bien manger. Depuis le début, à plusieurs reprises durant l’année scolaire, 
des cours de karaté, de taekwondo ainsi que de vélo ont été offerts par GPAT. ainsi que des cours d’histoire et d’animation de marionnettes, 
toujours payés par la Fondation Bon Matin. Pour terminer, à chaque début d’année, huit autres écoles de Terrebonne ont reçu des pommes 
à l’automne pour souligner l’importance de bien manger, toujours distribuées par les bénévoles de la Fondation, ces personnes dévouées 
qui font la différence.   - Jeannine, Présidente fondatrice
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CATHERINE GENTILCORE
Députée de Terrebonne

BUREAU DE CIRCONSCRIPTION :
3455, boulevard de la Pinière, bur. 101, 
Terrebonne (Québec) J6X 0A1

Catherine.Gentilcore.TERR@assnat.qc.ca

450 964-3553

/catherinegentilcorepq

/catherinegentilcore

/cathgentilcore
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Contactez-nous !
450 918-0800

administration@aqdrdesmoulins.org

Vous êtes dynamique et sociable. La justice et les droits 
humains vous tiennent à coeur. Vous êtes empathiques 
envers les personnes aînés. Joignez notre équipe de 
bénévoles de l’AQDR des Moulins.

450 918-0800
administration@aqdrdesmoulins.org

Merci
Mille fois !

L’AQDR des Moulins a pour mission la défense 
collective, la protection et la promotion 
des droits des personnes aînées.

Nous sommes privilégiés de pouvoir compter 
de multiples bénévoles au sein de notre équipe. 
Merci pour votre temps, votre engagement et 
 votre dévouement.  Vous êtes une grande 
richesse pour notre organisme. Par votre 
générosité, 
vous contribuez directement à notre succès. 
MERCI mille fois!  

Le conseil d’administration de l’AQDR des Moulins 
vous remercie pour tout le travail  accompli et 
votre engagement à promouvoir
la mission de l’AQDR.

Des Moulins
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE  
DES DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES 
ET PRERETRAITÉES

Des Moulins

L’AQDR des Moulins a pour mission la défense collective, la 

protection et la promotion des droits des personnes aînées.

Nous sommes privilégiés de pouvoir compter de multiples 

bénévoles au sein de notre équipe. Merci pour votre temps, 

votre engagement et votre dévouement.  Vous êtes une 

grande richesse pour notre organisme.  Par votre générosité, 

vous contribuez directement à notre succès. MERCI mille fois!  

Le conseil d’administration de l’AQDR des Moulins vous 

remercie pour tout le travail  accompli et votre engagement à 

promouvoir la mission de l’AQDR.
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L’assemblée générale annuelle se tiendra au : 
Lieu: le Chalet du parc René Lévesque

Le Chalet situé au 1094, Rue Saint-Sacrement 
J6W 3G6 Terrebonne 

Heure : 10 h

Micheline Bélanger, 
Présidente

Ensemble, faisons respecter nos droits

s’asseoir avec lui. Il 
a ouvert sa main  et 
il avait une petite 
cuisse de poulet qu’il 
a partagé ». À partir 
de ce moment, il se 
fait la promesse de 
consacrer sa vie à déve-
lopper des projets pour 
diminuer l’itinérance infan-
tile. En 2004, il lance donc 
T.E.A.M. Des projets vitaux

Grâce à son expertise en travail de rue, 
Sylvain prend contact avec différents orga-
nismes internationaux pour développer 
un réseau qui lui permet d’organiser des 
voyages humanitaires. Avec les interve-
nants étrangers, il prend connaissance des 
besoins des communautés locales et pro-
pose de l’aide pour implanter des projets. 
Depuis les débuts T.E.A.M., ils ont bâti des 
écoles, des cliniques de santé, des salles de 
classe, des cuisines collectives, des centres 
communautaires et des projets d’interven-
tion sociale avec les enfants des rues.

Les équipes ont aussi réalisé plus de 50 plan-
chers, vitaux pour la survie des enfants, 
comme il l’explique : « On construit des plan-
chers de 2  pouces  parce que les enfants 
dorment sur la terre. Quand c’est la période 
des moussons, au Guatemala comme dans 
d’autres pays,  les enfants sont en contact 
avec de l’eau qui est usée, ils attrapent des 
bactéries et risquent de mourir ».

Des expériences qui 
changent les vies
Souvent poussés par un 
rêve, les adultes et les 
jeunes qui s’engagent 
dans les voyages de 

T.E.A.M.  en reviennent 
transformés. Avant leur 

départ, ils sont formés sur 
une période de 30  heures 

arriver prêt sur le terrain. Vouloir 
aider les communautés à l’internatio-

nal vient avec la responsabilité de se présen-
ter et d’agir de façon égalitaire. Arrivés sur 
place, ils ont un horaire bien ficelé : « L’expé-
rience permet de réaliser à quel point il est 
possible de faire des choses importantes, 
et surtout, à quel point on peut changer le 
monde dans lequel on vit ».

Depuis la pandémie, Sylvain avoue qu’il est 
de plus en plus difficile de recruter et de 
faire voyager les groupes. Tandis que les 
besoins des enfants augmentent, ils font 
face à des défis de tailles qui ralentissent 
leurs activités : coupures de financement de 
la part des gouvernements, inflation du coût 
de la vie et guerres. En vue de cet avenir 
incertain, Sylvain et son équipe prévoient 
débuter l’écriture d’un livre qui illustra leurs 
nombreux voyages. Aujourd’hui, au côté de 
sa partenaire Caroline Beauchamps, ils 
peuvent dire avoir réussi leur mission : pro-
mouvoir la justice et les droits de la per-
sonne pour les enfants qui sont dans des 
conditions les plus difficiles.

« L’expérience 
permet de réaliser 
à quel point il est 

possible de faire des 
choses importantes, et 

surtout, à quel point 
on peut changer le 
monde dans lequel 

on vit ».
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Dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole, 
Mascouche souligne l’engagement de ses lauréats 2025  :

 Association de baseball mineur de Mascouche
Bénévolat sportif

Fondation Dyson Moore
Bénévolat culturel

Escadron 757 optimiste Mascouche 
 Bénévolat événement communautaire

Maison des jeunes La Barak de Mascouche
Bénévolat service communautaire

Anaïs Aubin
Bénévolat du 275e anniversaire de Mascouche

Centre aquatique de Mascouche
Bénévolat événement sportif

Bravo et merci!

Votre engagement fait vivre nos organismes, nos 
événements et notre communauté.
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Sports

Depuis qu’elle a commencé à pratiquer le 
cyclisme, Laurie Ouellet ne cesse de pro-
gresser. Et voilà qu’à seulement 15  ans, 
elle participait le mois dernier à ses troi-
sièmes Championnats canadiens de 
cyclisme sur piste.

Alec Brideau | abrideau@medialo.ca

Les championnats se tenaient du 27  au 
29  mars, au nouveau complexe sportif 
Coronation Park Sports and Recreation 
Centre, à Edmonton en Alberta. Les deux 
premières fois que Laurie a participé à 
l’événement, elle portait les couleurs de 
son club de cyclisme du moment. Cette 
année, elle représentait l’équipe du Québec 
dans la catégorie U17.

Triple championne canadienne
À Edmonton, la Mascouchoise a aidé 
l’équipe du Québec à décrocher les titres 
nationaux aux épreuves de poursuite par 
équipe, de sprint par équipe et de madison.

« Cette année, je n’avais pas d’attente pré-
cise, mais je voulais bien performer parce 
que j’ai connu une belle saison au Québec, 
nous a dit la cycliste. Aux Championnats 
canadiens, les filles d’Ontario et des autres 
provinces sont très fortes. Je me suis donc 
dit "donne le meilleur de toi et amuse-toi". 
Finalement, ça s’est bien passé. »

Autres podiums
En cyclisme sur piste, Laurie raconte bien 
aimer l’omnium, une épreuve multidisci-
plinaire qui regroupe le scratch, la course 
tempo, l’élimination et la course aux points.

Aux épreuves individuelles des Championnats 
canadiens, elle s’est justement démarquée 

avec l’argent à la course scratch 5  km. 
Flavie Bergeron et Mya Leduc Fortin, pre-
mière et troisième respectivement, ont 
complété un podium 100 % représenté par 
l’équipe du Québec. Avec 16 points, Laurie 
a aussi décroché la médaille d’argent à la 

course aux points 12,5 km. Elle a ajouté une 
médaille de bronze à l’épreuve du sprint.

Au quotidien
Lors de compétitions de la sorte, les 
cyclistes participent parfois à plus d’une 

dizaine de courses lors d’un même 
week-end. Pour Laurie, il est important de 
maintenir une routine saine afin de s’aider 
à obtenir les meilleurs résultats possibles.

« Les jours avant les compétitions, il faut 
se coucher tôt, dit-elle. Il faut aussi avoir 
une bonne alimentation, avant et pendant 
les jours de course. Sinon, c’est vraiment 
important de se reposer entre les courses 
et d’éviter les écrans la plupart du temps 
parce que ça augmente la fatigue. »

Laurie pratique aussi le cyclisme sur 
route, qu’elle qualifie d’ailleurs de plus 
dur sur le corps. Même si les épreuves 
sur route diffèrent de celles sur piste, 
l’athlète n’est pas déstabilisée lorsqu’elle 
change de décor.

« On a peut-être deux ou trois semaines de 
préparation à chaque changement, a-t-elle 
précisé. La route, ça travaille plus l’endu-
rance. La piste, c’est beaucoup plus [axé 
sur] l’intensité et les sprints. On gère ça 
quand même bien. »

Une passion inépuisable
Malgré toutes ces années à participer à 
diverses compétitions de haut niveau, 
Laurie n’a pas perdu son amour du sport. 
En fait, elle aime encore plus le cyclisme 
qu’à ses débuts.

« De jour en jour, mon enthousiasme 
pour mon sport grandit, s’est-t-elle expri-
mée. Pour moi, le fait de participer à de 
grandes compétitions aide à dévelop-
per ma passion. »

Et comment son désir de pratiquer le 
cyclisme a-t-il commencé ? Simplement 
en étant inspirée par deux autres 
filles à l’époque.

« Mon père travaillait dans un magasin 
de vélo à Laval, a raconté Laurie. À ce 
moment, le propriétaire du magasin avait 
deux filles qui pratiquaient le vélo de route 
et participaient à des compétitions de haut 
niveau. Un jour, j’ai dit à mon père que je 
voulais commencer le vélo. Quelques jours 
plus tard, j’avais un vélo. J’ai commencé à 
cause d’elles, qui m’ont vraiment donné le 
goût d’essayer. »

Cyclisme

À fond !

« De jour en jour, mon 
enthousiasme pour mon 
sport grandit. Pour moi, 
le fait de participer à de 

grandes compétitions aide 
à développer ma passion. »

- Laurie Ouellet
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Pour ses deux premiers matchs de la 
finale de ligue de hockey senior AAA du 
Québec, le club de Terrebonne est tombé 
sur plus fort que lui.

Raphaël Isselet | risselet@medialo.ca

Après des victoires contre Nicolet en quart 
de finale puis Plessisville en demi-finale, 
les hockeyeurs de La Chambre font face à 

Granby en finale de championnat. Granby 
et Terrebonne avaient terminé la saison 
régulière aux deux premières places de la 
division ouest.

Vendredi 10  avril, le premier match de la 
série, joué à Granby, a vu les locaux s’im-
poser sur le score de 5 buts à 3. Le len-
demain, au forum de La Plaine et devant 
plus de 700 personnes, les Terrebonniens 

étaient de retour devant leur public pour le 
match 2. Malheureusement, les Bisons de 
Granby ont fait preuve d’une très belle maî-
trise tout au long de la partie pour s’impo-
ser assez largement 5 buts à 1.

La série se poursuit cette fin de semaine 
avec un match à Granby le vendredi 18 avril 
puis un retour à Terrebonne au forum de 
La Plaine le samedi 19 avril.

Hockey sur glace

La Chambre HC démarre mal sa finale
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SAVIEZ-
VOUS QUE

SUDOKU
Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases 
vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par 
boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres 
par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez  
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

COLORIAGE

MOTS CROISÉS
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2  3  4  5  6  7  8  9  10 11 12

Espace détente
HORIZONTALEMENT

1. Ballant — Divisible par deux.
2. Monnaie d’Iran — Poète français mort 

en 1951.
3. Interurbain — Biologiste américain mort 

en 1984.
4. Saison — Charge de pasteur spirituel et 

en particulier de pasteur protestant.
5. Dieu solaire — Du verbe rire.
6. Étoile — Plante grimpante.
7. Ville du Portugal — Diminutif d’Édouard.
8. Mauviette — Inoccupée.
9. Poème moral ou satirique.
10.  Abrogation — Terbium.
11.  Autistique — Amas de sporanges sous 

la feuille d’une fougère.
12.  Voisin — Se rendra — Jacasseur.

VERTICALEMENT

1. Qui dure trois ans — Style musical 
dont les textes sont parlés.

2. Huilé — Plaisantin.
3. Athée.
4. Liquide — Aguerris.
5. Révérend père — Europe 

occidentale — Manillon.
6. Néodyme — Champagne — Galette 

de pommes de terre râpées.

7. Cæsium — Personne qui 
fabrique des gaines.

8. Voilier à un seul mât — 
Société de transport 
de l’Outaouais.

9. Ouailles.
10.  Perdus — Versus — Opus.

11. Elle fut piquée par un taon — 
Espace économique européen 
— Classement.

12. Nom d’un pont de Rome — 
Ouverture donnant passage 
à l’eau.

Les iguanes marins des 
Galápagos peuvent plonger à 
30 mètres pour manger des 

algues. Ils sont les seuls lézards 
marins au monde.

Les pingouins ont des glandes 
qui filtrent le sel de l’eau de mer, 

leur permettant de la boire 
sans danger

Les moustiques détectent le CO2 
expiré par les humains à plus de 

10 mètres.
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RECYCLEZ 
CE JOURNAL

Nous reconnaissons l’appui 
financier du gouvernement 

du Canada

Je te sens à côté de moi à me protéger. Continue de veiller sur nous on en a de besoin Tu 
as été et tu seras toujours l’amour de ma vie. Tu me manque tous les jours. Je t’aime. Ta 
tendre moitié. Mamy
C’est difficile d’imaginer la vie sans toi, même après cinq ans. J’entend encore ton rire et je 
ressens ta joie dans les petits moments avec tes petits-enfants, dans les couchers de soleil et 
lors des marches en forêt. Tout l’amour que tu as partagé continue de vivre dans mon cœur, 
ainsi que dans celui de tes petits-enfants et arrière-petits-enfants. Nancy et les enfants
Cinq ans déjà que tu nous as quittés, cher papa, et pas une journée ne passe sans que 
nous pensions à toi. Papa extraordinaire et grand-papa si aimant, tu étais le cœur de 
notre famille. Toujours présent, toujours attentionné, tu savais nous rassembler et nous faire sentir aimés. Les petits 
enfants ont eu la chance de connaître un grand-papa si bon et si dévoué. Ton absence laisse un grand vide, et tu 
nous manques profondément. Mais ton amour continue de vivre en nous chaque jour. Je sais que là-haut tu veilles 
sur nous comme tu l’as toujours fait. Avec tout notre amour, pour toujours. Je t’aime papa. Kim et les enfants
Après 5 ans, il n’y a pas une journée qui passe sans que je pense à toi. Ton rire, ta gentillesse et l’amour que tu portais 
à notre famille vivent encore dans mon cœur. Tu n’étais pas seulement mon grand-père, mais aussi mon meilleur 
ami, et tu me manques plus que les mots peuvent l’exprimer. Ça me brise le cœur que ma fille n’ait jamais eu la 
chance de te rencontrer, mais je m’assurerai qu’elle grandisse en sachant à quel point tu étais une personne 
incroyable. Annabelle

RICHARD QUEVILLON
5e ANNIVERSAIRE

>1316541

robertgareauastrologue@gmail.com

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre au 

23 octobre

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre au 

20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Robert Gareau - Astrologue

Vous en avez de la visite; Soleil, Lune, Mercure, Mars, Saturne et Neptune!  
Vous êtes animé par un mouvement puissant, tellement grand que vous ne le 
voyez pas. Comme la Terre qui vous porte et qui vous amène dans son voyage. 
Aussi, si vous avez un projet en tête, bougez pour le réaliser. Faites du nouveau, 
essayez autre chose. Ça va commencer comme ça. 
 
Ça s’en vient, le soir du 25. Un samedi soir. Uranus depuis 2016 chez-vous 
s’en va. Byebye! Il vous en aura amené des surprises. En argent surtout. Enfin, 
une nouvelle ère débute, où après avoir vu la fin de plusieurs histoires, une 
autre aventure viendra vous surprendre. Et vous séduire. Donc, identifiez et 
corrigez vos erreurs, reposez-vous bien et ressuscitez!
 
J’espère que vous savez comment vous êtes chanceux d’avoir un ami. Un vrai. 
Si vous êtes en groupe, c’est aussi merveilleux. Comme l’équipage d’Artémis 
II, ils semblaient si heureux d’être ensemble. Si vous êtes seul, désoeuvré, 
inscrivez-vous à une activité plaisante, et rendu là, soyez ouvert. Souriant. 
Allez au gym ou en classe et ne jugez pas sur le look.
 
On aura besoin de vous au travail, vous le saurez bientôt. On pourrait vous 
confier un défi que vous trouverez assez motivant finalement. Même ceux qui 
sont retraités se feront offrir une jobine. Voire même une vraie job! Vous 
comprendrez qu’on a besoin de vous dans la communauté et ça vous fera 
juste plaisir de faire votre part. Vous serez magnétique dans le public. 
 
Vous n’irez pas de l’autre côté de la Lune, mais vous partirez bientôt à un 
endroit où vous serez dépaysé. Il y en a qui auront une impression de déjà-vu 
en voyant un paysage, ou un clocher gothique. Un vestige romain. Vous jaserez 
avec quelqu’un au discours inhabituel. Vous ne vous fatiguerez plus d’échanger 
sur divers sujets. Il y aura une drôle de magie entre vous.
 
Vous vivrez une histoire, un changement, en rapport avec la sexualité. La 
sensualité, la séduction. Et vous n’échapperez pas à celle-ci en la balayant 
sous le tapis. Oh que non! Vous avez quelque chose à vivre là où vous devrez 
réfléchir. Et vous accepter. Vous devrez aussi régler une histoire de fric plutôt 
avantageuse, si vous êtes raisonnable. Vos rêves vous parleront. 

 Tout le Gotha est en face de chez-vous et s’ils ne l’ont pas déjà fait, ils sont à 
veille de cogner chez-vous. De vous adresser la parole. De vous inviter. Peut-
être au travail. Ou autour, dans un groupement. Sinon, ce sera plus intime, 
quelqu’un s’ouvrira sur ses sentiments envers vous. Et ça parlera de mariage 
alors qu’une dentelle de petites fleurs blanches éclosent partout.
 
Ce n’est pas grave de vieillir, on continue de vivre quand même. Ce qui est 
grave, c’est de ne plus être en forme à force de se négliger. Depuis des années. 
Alors évitez la malbouffe pour un temps et bougez. Forcez aussi, un peu. Évitez 
de vous déboîter un membre quand même. Achetez-vous du beau linge, pour 
parader au gym. Et sur la rue. Et joie, le moral suivra!
 
Vous irez souvent au resto, je sais que vous aimez ça. Comme votre maître sur 
l’Olympe qui préside à des banquets. En fait, c’est le temps de décompresser 
un peu. De vous distraire, pour vous reposer. Être plus énergique et volontaire. 
Vous vivrez aussi du nouveau côté sentiment et ce serait bien d’être présent. 
À l’écoute. Prenez un billet de loterie jeudi. Et dansez!
 
Habitez-vous sur une montagne? Peut-être sentirez-vous le dragon du 
printemps sous terre, énergisant puissamment la nature. Et tout les êtres de 
la Création. C’est le printemps et vous serez motivé pour améliorer des aspects 
de votre logis. Peut-être même déménager, après avoir trouvé un endroit pour 
vous établir. Votre famille a fait son gros possible pour vous.
 
Vous n’aurez pas à sortir bien loin pour rencontrer des gens. Et vous jaserez 
pas mal, en apprenant bien des nouvelles. Modulez votre témoignage 
cependant, des gens seront parfois surpris par vos attitudes. Ou pensées. 
Pluton vous remue pas mal, ça peut en impressionner certains. Seriez-vous 
attiré par une moto? Ou un voilier? Voisin honnête.
 
Après avoir travaillé bien patiemment, vous récolterez enfin. Vous serez fier de 
la qualité de votre labeur. Mark Carney et Peter Magyar sont deux Poissons du 
16 mars. Ce sont des idéaux qui les ont motivé et ils sont arrivés au succès. 
Vous êtes aussi guidé par le pouvoir divin de l’intuition, soyez conscient de ce 
trésor. Allez vers ce qui vous attire, et vous réussirez.

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Bélier, Taureau et Gémeaux. Nouvelle Lune en Bélier le 17, où on comptera alors plus que la moitié des 
planètes. C’est là qu’on sentira la nouveauté du printemps, dans son entièreté. J’espère qu’on innovera pour éviter les conflits, parce que l’atmosphère sera 
sous haute tension. Urbi et orbi. C’est donc le moment de vivre du nouveau. Essayer autre chose. Et est-ce qu’on sent la Coupe?

Avis

Sincères  
condoléances
aux familles  
éprouvées
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CHAUFFÉS - SÉCURITAIRES
ESPACES EXTÉRIEURS DISPONIBLES

3350 rue de la Gare, Mascouche (sortie 44 de la 640)

��������������

����������������
����

��������������

>
12

82
10

7

>
13

12
7
5
4

>
13

15
06

9

AVIS PUBLIC
Avis donné à Francesca Lozama. 

Soyez avisé d’une demande  d’AMENDEMENT au Tribunal administratif pour les motifs 
suivants : celle-ci est introuvable malgré des recherches. Une erreur cléricale est 
survenue dans le numéro de dossier : 9460 36 28 202 60 226 et le numéro de demande : 
5 075 849 concernant le logement situé au 836, Avenue du Marché, St-Lin-Laurentides, 
J5M 0G3 a été déposée contre vous au Tribunal administratif du logement.

Vous pouvez prendre connaissance de la demande en vous rendant au bureau du 
Tribunal administratif du logement situé au 200, rue Durand, St-Jérome, QC, J7Z 4M1 
ou en appelant au 1 800 683-2245.

Avis donné à St-Jérôme le 19 mars 2026.

La Ville de Terrebonne, propriétaire, demande des soumissions pour les procédures ouvertes indiquées plus 
bas. Les documents complets pourront être obtenus par le Système électronique d’appel d’offres (SEAO), 
téléphone 1 866-669-7326, à partir du 15 avril 2026. Les frais pour l’obtention des documents, ainsi que 
toutes les modalités de paiement, sont fixés par SEAO et payables à ce dernier.

NO DE PROCÉDURE OUVERTE ET TITRE DATE  ET  HEURE 
D’OUVERTURE

 SA26-3007
Fourniture et installation de signalisation pour la  
TransTerrebonne
Durée : 1 an

5 mai 2026, 11 h 01

SA26-3025
Services professionnels – 
Étude de circulation Lachenaie Est
Durée : 1 an

12 mai 2026, 11 h 01

SA26-3026 Travaux - Stationnement le Pas de Deux
Durée : 14 mois 12 mai 2026, 11 h 01

Les soumissions dans des enveloppes identifiées (numéro de procédure ouverte et le nom du projet) cachetées 
et adressées à la soussignée, seront reçues à la Ville de Terrebonne, Direction des finances et de 
l’approvisionnement au 513, montée Masson Sud, Terrebonne, J6W 2Z2, au plus tard 11 h 00, pour être 
ouvertes publiquement, immédiatement après l’expiration du délai fixé pour leur réception. Les heures 
d’ouverture de nos bureaux sont de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 du lundi au jeudi et de 8 h 30 à 12 h le 
vendredi. Les soumissions proposées devront satisfaire aux exigences des documents de procédure ouverte.

Les présentes procédures ouvertes sont soumises aux accords intergouvernementaux de libéralisation des 
marchés publics applicables. En conséquence, seules les entreprises admissibles en vertu de ces accords 
peuvent présenter une soumission.

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés par 
système électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En conséquence, 
tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents et tous les addendas 
le cas échéant, reliés à ces procédures ouvertes.

La Ville de Terrebonne ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et ouvertes.

Donné à Terrebonne, ce 15 avril 2026.

Nathalie Savard
Chef de section - Approvisionnement – Direction des finances et de l’approvisionnement
soumissions@ville.terrebonne.qc.ca

AVIS PUBLIC – PROCÉDURES OUVERTES

>1316909

Avis de clôture d’inventaire 
Article 795 C.c.Q.

Prenez avis que  Michel  RIVEST, en son vivant 
domicilié au 660, montée  Masson, appartement 
202,  Mascouche,  Québec,  J7K 3B6, est décédé 
à  Mascouche, le 21 juin 2025. Un inventaire de 
ses biens, reçu devant  Me  Rielle  DAGENAIS, 
notaire, le 8  avril 2026, a été dressé 
conformément à la loi, et peut être consulté par 
toute personne ayant un intérêt à l’étude de la 
notaire, sise au 265, boul. des  Braves, 
 Terrebonne,  Québec,  J6W 3H6.

Me  Rielle  DAGENAIS, notaire
>
13

16
91

4

Avis

Massages413

450-668-3070. Bon mas- 
sage 7 jours. Près Bois-des-
Fillion, autoroute 640/335

Nord. Reçu

ESPACEEST MASSAGES, 
SPAS PERSONNEL FÉMI- 
NIN. 577-A NOTRE-DAME 

REPENTIGNY 450-932-7990

Construction,  
rénovation, réparation442

! ENTREPRENEUR en fini- 
tion de ciment, béton, joints 

de brique, crépi, fissures, bal- 
cons et trottoirs, réparation 

de fondation. Travaux profes- 
sionnel, 30 ans d'expé- 

rience. R.B.Q : 
5785-0778-01,Christian 

514-972-7709

Services divers484

Plombier électricien Alain, 47 
ans d'expérience. 

438-449-2121

Emplois divers605

Usine fabrication d'encre 
d'imprimerie située à Terre- 
bonne, cherche journalier à 
temps plein, 40 heures se- 
maines, horaire flexible et 
avantages sociaux, salaire 

compétitif, envoyer votre CV 
à linda.guy@inxintl.com

Gardienne demandée dans la 
cinquantaine pour ressource 
de type familiale, RCR et loi 
90, doit coucher sur place et 
aime les animaux. 
514 963-4722 Christiane

Recherche personne pour 
service de gardiennage pour 
adolescent autiste. RCR, at- 
testation/ formation autisme. 
Taux horaire : 19$/ heure. 
514-977-3176.

Prières, remerciements845

Remerciements au Sacré-
Coeur pour faveur obtenue. 
Que le Sacré- Coeur de Jé- 
sus soit loué, adoré et glori- 
fié à travers le monde pour 
les siècles des siècles. Amen. 
Dites cette prière 6 fois par 
jour pendant 9 jours et vos 
prières seront exaucées 
même si cela semble impos- 
sible. N'oubliez pas de remer- 
cier le Sacré-Coeur avec pro- 
messe de publication quand 
la faveur sera obtenue. N. C.

Pour 
vendre, 
louer 
ou 
acheter

Annonces 
classées

514 394-7156, poste 2222
annoncesclassées@medialo.ca

MOTS CROISÉS

SUDOKU

1

2

3

4

5

6
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8
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10

11

12

1 2  3  4  5  6  7  8  9  10 11 12

Espace détente
Solutions
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Avis de notification public pour Giovanni Sardo.

Dernière adresse connue : 1759, ave de la Gare, 
Mascouche QC, J7K 0M3.

Prenez avis que des documents relatifs à une demande 
déposée au Tribunal administratif du logement (TAL), 
sous le numéro de dossier 942141 31 20260209, vous 
concernant, sont actuellement disponibles.

Vous êtes par la présente avisé que vous devez 
impérativement communiquer avec le TAL dans les 
plus brefs délais afin de prendre connaissance de ces 
documents et en assurer la réception.

Merci de prendre action.

Tribunal administratif du logement

514 873-2245 ou 1 800 683-2245.

>1316572

PROCÉDURE 
OUVERTE

La Ville de Mascouche demande des soumissions pour le 
ou les projet(s) indiqué(s) plus bas.

Documents disponibles :   Système électronique d’appel 
d’offres (SÉAO) www.seao.gouv.qc.ca ou au 1 877-336-
7326 à compter du jeudi 16 avril 2026. L’obtention des 
documents ainsi que toute modification sont assujetties 
à la tarification établie par le SEAO et ne peuvent être 
obtenues que par l’entremise de celui-ci.

approvisionnement@mascouche.ca 

Dépôt des soumissions : L’offre doit être déposée avant 
la date et l’heure indiquées sur le SEAO, soit par voie 
électronique via ce système, soit sous pli scellé 
conformément aux documents de la procédure ouverte, à 
la Division des approvisionnements, Hôtel de Ville, 3034, 
chemin Sainte-Marie, Mascouche (Québec) J7K 1P1

L’ouverture des soumissions a lieu immédiatement après 
la clôture de la procédure ouverte. Les entreprises 
intéressées peuvent y assister.

No de procédure 
ouverte Titre Date et heure 

limites

MAS-2026-025
Travaux d’amélioration du 
réseau pluvial – Lot 2 – 
Seigneurie du Chêne

Le jeudi 
7 mai 2026 
10h00 

MAS-2026-026 Fourniture d’enrobés 
bitumineux pour 10 mois

Le jeudi 
7 mai 2026 
10h00

 
 

 
AVIS PUBLIC RELATIF AU RÈGLEMENT NUMÉRO 2601 ÉDICTANT 

LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
MUNICIPAUX DE LA VILLE DE TERREBONNE ET  

ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 828          
  
 

AVIS est, par les présentes, donné par l’assistant-greffier, conformément à 
l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, que lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le 17 mars 2026, un avis de motion a été 
donné et le projet de Règlement numéro 2601 édictant le Code d’éthique et de 
déontologie des élus municipaux de la Ville de Terrebonne et abrogeant le règlement 
numéro 828 a été déposé. 
 
QU’à la suite de l’élection générale municipale du 2 novembre 2025 et, conformément 
aux exigences de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, ledit projet 
de règlement a comme objectif de réviser le Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux actuellement en vigueur. 
 
QUE les objectifs poursuivis par le Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux sont précisés à l’article 4 du projet de règlement numéro 2601, à savoir : 
 

• Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un membre du 
conseil et contribuer à une meilleure compréhension des valeurs de la Ville de 
Terrebonne; 

 
• Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de ces 

valeurs dans le processus de prise de décisions des membres du conseil et, 
de façon générale, dans leur conduite à ce titre; 

 
• Prévenir les conflits éthiques et, s’il en survient, aider à les résoudre 

efficacement et avec discernement; 
 
• Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 

déontologiques. 
 
QUE l’article 5 dudit projet de règlement décrit, quant à lui, les valeurs qui servent de 
guide pour la conduite des membres du conseil, particulièrement lorsque les situations 
rencontrées ne sont pas explicitement prévues dans le Code d’éthique et de 
déontologie ou par les différentes politiques de la Ville, à savoir : l’intégrité; la prudence 
dans la poursuite de l’intérêt public; le respect et la civilité envers les autres membres 
du conseil, les employées et employés de la Ville et les citoyennes et citoyens; la 
loyauté envers la Ville; la recherche de l’équité; l’honneur rattaché aux fonctions de 
membre du conseil. Ce même article prévoit également l’engagement de la part des 
membres du conseil à incarner les valeurs de la Ville, à savoir : la bienveillance, le 
respect et la collaboration. 
 
QU’aux termes de son article 6, le projet de règlement établit les règles déontologiques 
devant guider la conduite des personnes élues siégeant au conseil, à un comité ou à 
une commission et précise que ces règles continuent de s’appliquer à ces derniers 
après la fin de leur mandat. Que ce même article prévoit également l’obligation, pour un 
membre du conseil, de suivre une formation sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale. 
 
QUE l’article 7 dudit projet de règlement introduit de nouvelles règles en matière 
d’ingérence. 
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AVIS est, par les présentes, donné par l’assistant-greffier, con-
formément à l’article 12 de la Loi sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale, que lors de la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 17 mars 2026, un avis de motion a été donné 
et le projet de Règlement numéro 2601 édictant le Code d’éthique 
et de déontologie des élus municipaux de la Ville de Terrebonne et 
abrogeant le règlement numéro 828 a été déposé.

QU’à la suite de l’élection générale municipale du 2 novembre 
2025 et, conformément aux exigences de la Loi sur l’éthique et 
la déontologie en matière municipale, ledit projet de règlement a 
comme objectif de réviser le Code d’éthique et de déontologie des 
élus municipaux actuellement en vigueur.

QUE les objectifs poursuivis par le Code d’éthique et de déontol-
ogie des élus municipaux sont précisés à l’article 4 du projet de 
règlement numéro 2601, à savoir :

 • Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un  
  membre du conseil et contribuer à une meilleure compré- 
  hension des valeurs de la Ville de Terrebonne;

 • Instaurer des normes de comportement qui favorisent  
  l’intégration de ces valeurs dans le processus de prise de 
  décisions des membres du conseil et, de façon générale, dans  
  leur conduite à ce titre;

 • Prévenir les conflits éthiques et, s’il en survient, aider à les  
  résoudre efficacement et avec discernement;

 • Assurer l’application des mesures de contrôle aux manque- 
  ments déontologiques.

QUE l’article 5 dudit projet de règlement décrit, quant à lui, les 
valeurs qui servent de guide pour la conduite des membres du 
conseil, particulièrement lorsque les situations rencontrées ne sont 
pas explicitement prévues dans le Code d’éthique et de déontolo-
gie ou par les différentes politiques de la Ville, à savoir : l’intégrité; la 
prudence dans la poursuite de l’intérêt public; le respect et la civilité 
envers les autres membres du conseil, les employées et employés 
de la Ville et les citoyennes et citoyens; la loyauté envers la Ville; la 
recherche de l’équité; l’honneur rattaché aux fonctions de membre 
du conseil. Ce même article prévoit également l’engagement de 
la part des membres du conseil à incarner les valeurs de la Ville, à 
savoir : la bienveillance, le respect et la collaboration.

QU’aux termes de son article 6, le projet de règlement établit les 
règles déontologiques devant guider la conduite des personnes 
élues siégeant au conseil, à un comité ou à une commission et 
précise que ces règles continuent de s’appliquer à ces derniers 
après la fin de leur mandat. Que ce même article prévoit également 
l’obligation, pour un membre du conseil, de suivre une formation 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale.

QUE l’article 7 dudit projet de règlement introduit de nouvelles rè-
gles en matière d’ingérence.

QUE l’article 8 dudit projet de règlement prévoit, pour sa part, le 
mécanisme de contrôle ainsi que les sanctions applicables.

QUE le projet de règlement sera adopté à la séance ordinaire du 
conseil municipal qui se tiendra le 21 avril 2026, à 19 h, à l’édifice 
Louis-Lepage situé au 754, rue Saint-Pierre à Terrebonne.

Le projet de règlement numéro 2601 peut être consulté sur le site 
Internet de la Ville et fait suite au présent avis.

Toute information additionnelle peut être obtenue à la Direction 
du greffe et des affaires juridiques de la Ville de Terrebonne située 
au 775, rue Saint-Jean-Baptiste à Terrebonne, ou par courriel à  
questions@ville.terrebonne.qc.ca.

La date de publication de l’avis sur le site Internet de la Ville prévaut 
sur la date de publication dans le journal La Revue.

AVIS est, par les présentes, donné par l’ assistant-greffier, 
conformément aux articles 12 et 15.1, alinéa 1, de la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale, que lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal tenue le 17 mars 2026, un 
avis de motion a été donné et le projet de Règlement numéro 
2606 édictant le  Code d’éthique et de déontologie du personnel 
de cabinet de la  Ville de  Terrebonne et abrogeant le règlement 
numéro 836 a été déposé.

QU’à la suite de l’élection générale municipale du 2 novembre 
2025 et, conformément aux exigences de la Loi sur l’éthique et 
la déontologie en matière municipale, ledit projet de règlement a 
comme objectif de réviser le  Code d’éthique et de déontologie du 
personnel de cabinet actuellement en vigueur.

QUE les objectifs poursuivis par le  Code d’éthique et de déontol-
ogie du personnel de cabinet sont précisés à l’article 4 du projet 
de règlement numéro 2606, à savoir : 

 •   Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions 
d’un membre du personnel de cabinet et contribuer à une 
meilleure compréhension des valeurs de la  Ville ;

 •   Instaurer des normes de comportement qui favorisent l’in-
tégration de ces valeurs dans le processus de prise de dé-
cisions des membres du personnel de cabinet et, de façon 
générale, dans leur conduite à ce titre ;

 •   Prévenir les conflits éthiques et, s’il en survient, aider à les 
résoudre efficacement et avec discernement ;

 •   Assurer l’application des mesures de contrôle aux manque-
ments déontologiques.

QUE l’article 5 dudit projet de règlement décrit, quant à lui, les 
valeurs qui servent de guide pour la conduite des membres du 
personnel de cabinet, particulièrement lorsque les situations 
rencontrées ne sont pas explicitement prévues dans le  Code 
d’éthique et de déontologie ou par les différentes politiques de 
la  Ville, à savoir : l’intégrité ; la prudence dans la poursuite de l’in-
térêt public ; le respect et la civilité envers les autres membres, les 
employées et employés de la  Ville et les citoyennes et citoyens ; la 
loyauté envers la  Ville ; la recherche de l’équité ; l’honneur rattaché 
aux fonctions de membre du personnel de cabinet. Ce même 
article prévoit également l’engagement de la part des membres 
du personnel de cabinet à incarner les valeurs de la  Ville, à savoir : 
la bienveillance, le respect et la collaboration.

QU’aux termes de son article 6, le projet de règlement établit 
les règles déontologiques devant guider la conduite d’un mem-
bre du personnel de cabinet et précise que ces règles continuent 
de s’appliquer à ce dernier après la fin de son mandat. Que ce 
même article énonce les règles obligeant le directeur de cabinet 
à déposer devant le greffier de la  Ville une déclaration écrite de 
ses intérêts pécuniaires conforme à l’article 357 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. Que cet arti-
cle prévoit également l’obligation, pour un membre du personnel 
de cabinet, de suivre une formation sur l’éthique et la déontologie 
en matière municipale.

QUE l’article 7 dudit projet de règlement introduit de nouvelles 
règles en matière d’ingérence.

QUE l’article 8 dudit projet de règlement prévoit, pour sa part, le 
mécanisme de contrôle ainsi que les sanctions applicables.

QUE le projet de règlement sera adopté à la séance ordinaire du 
conseil municipal qui se tiendra le 21 avril 2026, à 19 h, à l’édi-
fice  Louis-Lepage situé au 754, rue  Saint-Pierre à  Terrebonne.

Le projet de règlement numéro 2606 peut être consulté sur le site 
 Internet de la  Ville et fait suite au présent avis.

Toute information additionnelle peut être obtenue à la  Direction 
du greffe et des affaires juridiques de la  Ville de  Terrebonne située 
au 775, rue  Saint-Jean-Baptiste à  Terrebonne, ou par courriel à 
questions@ville.terrebonne.qc.ca.

La date de publication de l’avis sur le site  Internet de la  Ville prévaut 
sur la date de publication dans le journal  La  Revue.

AVIS PUBLIC RELATIF AU RÈGLEMENT NUMÉRO 2606 ÉDICTANT LE 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DU PERSONNELDE CABI-

NET DE LA VILLE DE TERREBONNE ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 836     
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Avis de clôture d’inventaire 
Article 795 C.c.Q.

Prenez avis que Lise ROSS, en son vivant 
domiciliée au 400, rue du Village, appartement 
138, Repentigny, Québec, J5Z 1S3, est décédée 
à Terrebonne, le 28 octobre 2025. Un inventaire 
de ses biens, reçu devant Me Rielle DAGENAIS, 
notaire, le 9 avril 2026, a été dressé 
conformément à la loi, et peut être consulté 
par toute personne ayant un intérêt à l’étude 
de la notaire, sise au 265, boul. des Braves, 
Terrebonne, Québec, J6W 3H6.

Me Rielle DAGENAIS, notaire
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Imaginons 
ensemble 
le parc nature 
du Boisé
Faites germer vos idées !

Boîte à idées en ligne

Déposez vos idées 
Manifestez votre intérêt 
pour les ateliers

terrebonne.ca/idees-parc-nature

Étape 1

Remplissez le formulairew   

Ateliers de 
réflexion

Sondage de 
validation

Étape 2 Étape 3

Un espace vert protégé, favorisant la biodiversité et la mise en valeur des milieux naturels.
On y retrouve des activités de plein air, comme de la marche, du ski de fond et de la raquette.

Qu’est-ce qu’un parc nature?
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